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NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement en-
tered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as pos-
sible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication.pdf). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the reg-
ulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty 
or an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the sta-
tus of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for registra-
tion of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international agreement if it 
does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication-fr.pdf). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a pré-
senté l'instrument à l'enregistrement, à savoir qu’en ce qui concerne cet État partie, l'instrument constitue un 
traité ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument présen-
té par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, le sta-
tut d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour enre-
gistrement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si ce 
dernier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait pas. 

* 
*     * 
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Hong Kong Special Administrative Region (under authorization 
by the Government of the People's Republic of China) 

Agreement between the European Community and Hong Kong, China on cooperation and 
mutual administrative assistance in customs matters. Hong Kong, 13 May 1999 

Entry into force:  1 June 1999 by notification, in accordance with article 22  
Authentic texts:  Chinese, Danish, Dutch, English, Finnish, French, German, Greek, Italian, 

Portuguese, Spanish and Swedish 
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11 January 2011 
Only the authentic English and French texts are published herein. The other authentic texts of the Agreement are not 

published herein, in accordance with article 12 (2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 
of the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
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et 
 

Région administrative spéciale de Hong Kong  (par autorisation 
du Gouvernement de la République populaire de Chine) 

Accord entre la Communauté européenne et Hong Kong (Chine) relatif à la coopération et à 
l'assistance administrative mutuelle en matière douanière. Hong Kong, 13 mai 1999 

Entrée en vigueur :  1er juin 1999 par notification, conformément à l'article 22  
Textes authentiques :  chinois, danois, néerlandais, anglais, finnois, français, allemand, grec, 

italien, portugais, espagnol et suédois 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Conseil de l'Union européenne, 

11 janvier 2011 
Seuls les textes authentiques anglais et français sont publiés ici. Les autres textes authentiques de l’Accord ne sont pas 

publiés ici, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique dans le domaine des publi-
cations du Secrétariat. 
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United Nations (United Nations Population Fund) 

 

and 
 

Senegal 

Exchange of letters constituting an agreement between the United Nations Population Fund 
and the Government of the Republic of Senegal on the applicability of the Basic Agree-
ment of 4 July 1987 between the United Nations Development Programme and the Gov-
ernment of Senegal. New York, 11 October 1996, and Dakar, 6 December 1996 

Entry into force:  6 December 1996, in accordance with the provisions of the said letters  
Authentic text:  French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 19 January 2011 
 
 
 
Organisation des Nations Unies (Fonds des Nations Unies pour la 

population) 
 

et 
 

Sénégal 

Échange de lettres constituant un accord entre le Fonds des Nations Unies pour la popula-
tion et le Gouvernement de la République du Sénégal concernant l'applicabilité de l'Ac-
cord de base du 4 juillet 1987 entre le Programme des Nations Unies pour le développe-
ment et le Gouvernement du Sénégal. New York, 11 octobre 1996, et Dakar, 6 décembre 
1996 

Entrée en vigueur :  6 décembre 1996, conformément aux dispositions desdites lettres  
Texte authentique :  français 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 19 janvier 2011 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

UNITED NATIONS POPULATION FUND 

THE EXECUTIVE DIRECTOR 

11 October 1996 

Sir, 
I have the honour to refer to the Agreement concluded between the United Nations Develop-

ment Programme (UNDP) and Senegal on 4 July 1987, which sets the basic conditions in which 
UNDP and its executing agencies will assist the Government in the implementation of its devel-
opment projects. 

I have the honour to draw the attention of the Government to the fact that the United Nations 
Population Fund (UNFPA), a subsidiary organ of the United Nations established by the General 
Assembly under its resolution 3019 (XXVII) of 18 December 1972, which has been cooperating 
with your Government since September 1975 in efforts to address population and family planning 
problems and raise awareness of the social, economic and environmental implications of popula-
tion problems, has given to its country director the title of UNFPA representative in Senegal, in 
accordance with General Assembly decision 50/438 of 20 December 1995 and the decisions of the 
UNFPA governing bodies. 

In this context, I have the honour to propose that the aforementioned model Basic Agreement 
apply mutatis mutandis to the activities and staff of UNFPA in Senegal. 

I also propose that, upon receipt of the letter showing your acceptance of the foregoing pro-
posal, this exchange of letters shall constitute an Agreement in this regard between your Govern-
ment and the United Nations, which shall take effect on the date of your reply. 

Accept, Sir, the assurances of my highest consideration. 
NAFIS SADIK 

Under-Secretary-General 
His Excellency 
Moustapha Niasse 
Minister of Foreign Affairs and Senegalese Abroad 
Dakar 
Senegal 
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II 
 

REPUBLIC OF SENEGAL 

MINISTER OF FOREIGN AFFAIRS AND SENEGALESE ABROAD 

Dakar, 6 December 1996 

Madam, 
I am pleased to acknowledge receipt of your letter of 11 October 1996, in which you propose 

that the Agreement between the Government of the Republic of Senegal and the United Nations 
Development Programme (UNDP), signed at Dakar on 4 July 1987, apply mutatis mutandis to the 
activities and staff of the United Nations Population Fund (UNFPA) whose resident director in 
Senegal now has the title of UNFPA representative, in accordance with decision No. 50/438 
adopted by the United Nations General Assembly on 20 December 1995. 

I hereby inform you that the Government of the Republic of Senegal accepts this proposal, 
which thus constitutes henceforth the Agreement setting the basic conditions in which UNFPA will 
assist Senegal in the implementation of its population projects. 

Accept, Madam, the assurances of my highest consideration. 
MOUSTAPHA NIASSE 

Nafis Sadik 
Under-Secretary-General 
Executive Director of UNFPA 
220 East 42nd Street 
New York, NY  10017, U.S.A. 
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No. 2889. Multilateral No 2889. Multilatéral 

CONVENTION FOR THE PROTECTION OF 
HUMAN RIGHTS AND FUNDAMENTAL 
FREEDOMS. ROME, 4 NOVEMBER 1950 
[United Nations, Treaty Series, vol. 213, 
I-2889.] 

CONVENTION DE SAUVEGARDE DES 
DROITS DE L'HOMME ET DES LIBERTÉS 
FONDAMENTALES. ROME, 
4 NOVEMBRE 1950 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 213, I-2889.] 

PROTOCOL NO. 4 TO THE CONVENTION OF 
4 NOVEMBER 1950 FOR THE PROTECTION 
OF HUMAN RIGHTS AND FUNDAMENTAL 
FREEDOMS, SECURING CERTAIN RIGHTS AND 
FREEDOMS OTHER THAN THOSE ALREADY 
INCLUDED IN THE CONVENTION AND IN THE 
FIRST PROTOCOL THERETO. STRASBOURG, 
16 SEPTEMBER 1963 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1496, A-2889.] 

PROTOCOLE NO 4 À LA CONVENTION DE SAU-
VEGARDE DES DROITS DE L'HOMME ET DES 
LIBERTÉS FONDAMENTALES DU 
4 NOVEMBRE 1950, RECONNAISSANT CER-
TAINS DROITS ET LIBERTÉS AUTRES QUE 
CEUX FIGURANT DÉJÀ DANS LA CONVEN-
TION ET DANS LE PREMIER PROTOCOLE AD-
DITIONNEL À CETTE DERNIÈRE. STRAS-
BOURG, 16 SEPTEMBRE 1963 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1496, A-2889.] 

DECLARATION DÉCLARATION 
Netherlands Pays-Bas 
Notification effected with the Secretary-

General of the Council of Europe: 
28 September 2010 

Notification effectuée auprès du Secré-
taire général du Conseil de l'Europe : 
28 septembre 2010 

Date of effect: 10 October 2010 Date de prise d'effet : 10 octobre 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
12 January 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Conseil de l'Europe, 
12 janvier 2011 
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Declaration:  Déclaration :  
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No. 3511. Multilateral No 3511. Multilatéral 

CONVENTION FOR THE PROTECTION OF 
CULTURAL PROPERTY IN THE EVENT 
OF ARMED CONFLICT. THE HAGUE, 
14 MAY 1954 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 249, I-3511.] 

CONVENTION POUR LA PROTECTION 
DES BIENS CULTURELS EN CAS DE 
CONFLIT ARMÉ. LA HAYE, 14 MAI 1954 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 249, 
I-3511.] 

NOTIFICATION NOTIFICATION 
Netherlands (in respect of the Caribbean 

part of the Netherlands (the Islands of 
Bonaire, Sint Eustatius and Saba)) 

Pays-Bas (à l'égard de la Partie cari-
béenne des Pays-Bas (les Îles de Bo-
naire, Saint-Eustache et Saba)) 

Receipt of notification by the Director-
General of the United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization: 
10 October 2010 

Réception de la notification par le Direc-
teur général de l'Organisation des Na-
tions Unies pour l'éducation, la science 
et la culture : 10 octobre 2010 

Date of effect: 10 January 2011 Date de prise d'effet : 10 janvier 2011 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SERBIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA SERBIE 
Argentina Argentine 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 3 December 2010 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 3 décembre 2010 
Date of effect: 1 February 2011 Date de prise d'effet : 1er février 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 11 January 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 11 janvier 
2011 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SERBIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA SERBIE 
China Chine 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 9 November 2010 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 9 novembre 2010 
Date of effect: 8 January 2011 Date de prise d'effet : 8 janvier 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 11 January 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 11 janvier 
2011 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ALBANIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'ALBANIE 
Czech Republic République tchèque 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 9 November 2010 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 9 novembre 2010 
Date of effect: 8 January 2011 Date de prise d'effet : 8 janvier 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 11 January 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 11 janvier 
2011 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF INDIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'INDE 
Estonia Estonie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 24 janvier 2011 
Date of effect: 25 March 2011 Date de prise d'effet : 25 mars 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 3 January 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 3 janvier 
2011 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ALBANIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'ALBANIE 
France France 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 23 December 2010 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 23 décembre 2010 
Date of effect: 21 February 2011 Date de prise d'effet : 21 février 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 11 January 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 11 janvier 
2011 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SERBIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA SERBIE 
France France 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 23 December 2010 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 23 décembre 2010 
Date of effect: 21 February 2011 Date de prise d'effet : 21 février 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 11 January 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 11 janvier 
2011 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF INDIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'INDE 
Hungary Hongrie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 19 January 2011 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 19 janvier 2011 
Date of effect: 20 March 2011 Date de prise d'effet : 20 mars 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 3 January 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 3 janvier 
2011 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ALBANIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'ALBANIE 
Iceland Islande 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 15 November 2010 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 15 novembre 2010 
Date of effect: 14 January 2011 Date de prise d'effet : 14 janvier 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 11 January 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 11 janvier 
2011 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF LIECHTENSTEIN ACCEPTATION D'ADHÉSION DU LIECHTENSTEIN 
Iceland Islande 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 15 November 2010 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 15 novembre 2010 
Date of effect: 14 January 2011 Date de prise d'effet : 14 janvier 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 11 January 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 11 janvier 
2011 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SERBIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA SERBIE 
Iceland Islande 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 15 November 2010 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 15 novembre 2010 
Date of effect: 14 January 2011 Date de prise d'effet : 14 janvier 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 11 January 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 11 janvier 
2011 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE FORMER 
YUGOSLAV REPUBLIC OF MACEDONIA 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'EX-
RÉPUBLIQUE YOUGOSLAVE DE MACÉDOINE 

Iceland Islande 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 15 November 2010 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 15 novembre 2010 
Date of effect: 14 January 2011 Date de prise d'effet : 14 janvier 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 11 January 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 11 janvier 
2011 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ALBANIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'ALBANIE 
Latvia Lettonie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 November 2010 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 24 novembre 2010 
Date of effect: 23 January 2011 Date de prise d'effet : 23 janvier 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 11 January 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 11 janvier 
2011 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ALBANIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'ALBANIE 
Netherlands Pays-Bas 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 25 November 2010 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 25 novembre 2010 
Date of effect: 24 January 2011 Date de prise d'effet : 24 janvier 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 11 January 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 11 janvier 
2011 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF CROATIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA CROATIE 
Norway Norvège 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 15 November 2010 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 15 novembre 2010 
Date of effect: 14 January 2011 Date de prise d'effet : 14 janvier 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 11 January 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 11 janvier 
2011 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ICELAND ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'ISLANDE 
Norway Norvège 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 18 November 2010 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 18 novembre 2010 
Date of effect: 17 January 2011 Date de prise d'effet : 17 janvier 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 11 January 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 11 janvier 
2011 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF LIECHTENSTEIN ACCEPTATION D'ADHÉSION DU LIECHTENSTEIN 
Norway Norvège 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 18 November 2010 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 18 novembre 2010 
Date of effect: 17 January 2011 Date de prise d'effet : 17 janvier 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 11 January 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 11 janvier 
2011 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE FORMER 
YUGOSLAV REPUBLIC OF MACEDONIA 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'EX-
RÉPUBLIQUE YOUGOSLAVE DE MACÉDOINE 

Norway Norvège 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 15 November 2010 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 15 novembre 2010 
Date of effect: 14 January 2011 Date de prise d'effet : 14 janvier 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 11 January 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 11 janvier 
2011 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE REPUBLIC 
OF KOREA 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE 
DE CORÉE 

Norway Norvège 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 15 November 2010 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 15 novembre 2010 
Date of effect: 14 January 2011 Date de prise d'effet : 14 janvier 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 11 January 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 11 janvier 
2011 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ICELAND ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'ISLANDE 
Romania Roumanie 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 25 November 2010 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 25 novembre 2010 
Date of effect: 24 January 2011 Date de prise d'effet : 24 janvier 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 11 January 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 11 janvier 
2011 
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Volume 2728, A-13147 

No. 13147. International Atomic 
Energy Agency and Dominican 
Republic 

No 13147. Agence internationale de 
l'énergie atomique et République 
dominicaine 

AGREEMENT BETWEEN THE DOMINICAN 
REPUBLIC AND THE INTERNATIONAL 
ATOMIC ENERGY AGENCY FOR THE 
APPLICATION OF SAFEGUARDS IN 
CONNECTION WITH THE TREATY FOR 
THE PROHIBITION OF NUCLEAR 
WEAPONS IN LATIN AMERICA AND 
THE TREATY ON THE NON-
PROLIFERATION OF NUCLEAR WEAP-
ONS. SANTO DOMINGO, 30 APRIL 1973, 
AND VIENNA, 22 MAY 1973 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 921, I-13147.] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DOMI-
NICAINE ET L'AGENCE INTERNATIO-
NALE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE  RE-
LATIF À L'APPLICATION DE GARAN-
TIES DANS LE CADRE DU TRAITÉ VI-
SANT L'INTERDICTION DES ARMES 
NUCLÉAIRES EN AMÉRIQUE LATINE 
ET DU TRAITÉ SUR LA NON-
PROLIFÉRATION DES ARMES NU-
CLÉAIRES. SAINT-DOMINGUE, 
30 AVRIL 1973, ET VIENNE, 22 MAI 1973 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 921, 
I-13147.] 

 

PROTOCOL ADDITIONAL TO THE AGREEMENT 
BETWEEN THE DOMINICAN REPUBLIC AND 
THE INTERNATIONAL ATOMIC ENERGY 
AGENCY FOR THE APPLICATION OF SAFE-
GUARDS IN CONNECTION WITH THE TREATY 
FOR THE PROHIBITION OF NUCLEAR WEAP-
ONS IN LATIN AMERICA AND THE TREATY 
ON THE NON-PROLIFERATION OF NUCLEAR 
WEAPONS (WITH ANNEXES). VIENNA, 
20 SEPTEMBER 2007 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À L'ACCORD ENTRE 
LA RÉPUBLIQUE DOMINICAINE ET L'AGENCE 
INTERNATIONALE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE  
RELATIF À L'APPLICATION DE GARANTIES 
DANS LE CADRE DU TRAITÉ VISANT 
L'INTERDICTION DES ARMES NUCLÉAIRES EN 
AMÉRIQUE LATINE ET DU TRAITÉ SUR LA 
NON-PROLIFÉRATION DES ARMES NU-
CLÉAIRES (AVEC ANNEXES). VIENNE, 
20 SEPTEMBRE 2007 

Entry into force: 5 May 2010 by notification, 
in accordance with article 17 

Entrée en vigueur : 5 mai 2010 par notifica-
tion, conformément à l'article 17 

Authentic text: Spanish Texte authentique : espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic Ener-
gy Agency, 11 January 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Agence internationale de 
l'énergie atomique, 11 janvier 2011 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Ar-
ticle 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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Volume 2728, A-13877 

No. 13877. International Atomic 
Energy Agency and Iceland 

No 13877. Agence internationale de 
l'énergie atomique et Islande 

AGREEMENT FOR THE APPLICATION OF 
SAFEGUARDS IN CONNECTION WITH 
THE TREATY ON THE NON-
PROLIFERATION OF NUCLEAR WEAP-
ONS. REYKJAVIK, 7 JULY 1972, AND 
VIENNA, 12 JULY 1972 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 963, I-13877.] 

ACCORD RELATIF À L'APPLICATION DE 
GARANTIES DANS LE CADRE DU 
TRAITÉ SUR LA NON-PROLIFÉRATION 
DES ARMES NUCLÉAIRES. REYKJAVIK, 
7 JUILLET 1972, ET VIENNE, 12 JUILLET 
1972 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
963, I-13877.] 

 

EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING AN 
AGREEMENT AMENDING THE PROTOCOL TO 
THE AGREEMENT BETWEEN ICELAND AND 
THE INTERNATIONAL ATOMIC ENERGY 
AGENCY FOR THE APPLICATION OF SAFE-
GUARDS IN CONNECTION WITH THE TREATY 
ON THE NON-PROLIFERATION OF NUCLEAR 
WEAPONS. VIENNA, 12 DECEMBER 2005 
AND 15 MARCH 2010 

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT UN AC-
CORD MODIFIANT LE PROTOCOLE À L'AC-
CORD ENTRE L'ISLANDE ET L'AGENCE IN-
TERNATIONALE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE 
RELATIF À L'APPLICATION DE GARANTIES 
DANS LE CADRE DU TRAITÉ SUR LA NON-
PROLIFÉRATION DES ARMES NUCLÉAIRES. 
VIENNE, 12 DÉCEMBRE 2005 ET 15 MARS 
2010 

Entry into force: 15 March 2010, in accord-
ance with the provisions of the said letters 

Entrée en vigueur : 15 mars 2010, conformé-
ment aux dispositions desdites lettres 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic Ener-
gy Agency, 11 January 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Agence internationale de 
l'énergie atomique, 11 janvier 2011 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Ar-
ticle 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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Volume 2728, A-13878 

No. 13878. International Atomic 
Energy Agency and Philippines 

No 13878. Agence internationale de 
l'énergie atomique et Philippines 

AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC 
OF THE PHILIPPINES AND THE INTER-
NATIONAL ATOMIC ENERGY AGENCY 
FOR THE APPLICATION OF SAFE-
GUARDS IN CONNECTION WITH THE 
TREATY ON THE NON-PROLIFERATION 
OF NUCLEAR WEAPONS. VIENNA, 
21 FEBRUARY 1973 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 963, I-13878.] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DES 
PHILIPPINES ET L'AGENCE INTERNA-
TIONALE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE 
RELATIF À L'APPLICATION DE GARAN-
TIES DANS LE CADRE DU TRAITÉ SUR 
LA NON-PROLIFÉRATION DES ARMES 
NUCLÉAIRES. VIENNE, 21 FÉVRIER 
1973 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
963, I-13878.] 

 

PROTOCOL ADDITIONAL TO THE AGREEMENT 
BETWEEN THE REPUBLIC OF THE PHILIP-
PINES AND THE INTERNATIONAL ATOMIC 
ENERGY AGENCY FOR THE APPLICATION OF 
SAFEGUARDS IN CONNECTION WITH THE 
TREATY ON THE NON-PROLIFERATION OF 
NUCLEAR WEAPONS (WITH ANNEXES). VI-
ENNA, 30 SEPTEMBER 1997 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À L'ACCORD ENTRE 
LA RÉPUBLIQUE DES PHILIPPINES ET 
L'AGENCE INTERNATIONALE DE L'ÉNERGIE 
ATOMIQUE RELATIF À L'APPLICATION DE GA-
RANTIES DANS LE CADRE DU TRAITÉ SUR LA 
NON-PROLIFÉRATION DES ARMES NU-
CLÉAIRES (AVEC ANNEXES). VIENNE, 
30 SEPTEMBRE 1997 

Entry into force: 26 February 2010 by notifi-
cation, in accordance with article 17 

Entrée en vigueur : 26 février 2010 par notifi-
cation, conformément à l'article 17 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic Ener-
gy Agency, 11 January 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Agence internationale de 
l'énergie atomique, 11 janvier 2011 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Ar-
ticle 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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Volume 2728, A-13882 

No. 13882. International Atomic 
Energy Agency and Lesotho 

No 13882. Agence internationale de 
l'énergie atomique et Lesotho 

AGREEMENT BETWEEN THE KINGDOM 
OF LESOTHO AND THE INTERNATION-
AL ATOMIC ENERGY AGENCY FOR 
THE APPLICATION OF SAFEGUARDS IN 
CONNECTION WITH THE TREATY ON 
THE NON-PROLIFERATION OF NUCLE-
AR WEAPONS. MASERU, 10 MAY 1973, 
AND VIENNA, 12 JUNE 1973 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 963, I-13882.] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DU LESO-
THO ET L'AGENCE INTERNATIONALE 
DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE RELATIF À 
L'APPLICATION DE GARANTIES DANS 
LE CADRE DU TRAITÉ SUR LA NON-
PROLIFÉRATION DES ARMES NU-
CLÉAIRES. MASERU, 10 MAI 1973, ET 
VIENNE, 12 JUIN 1973 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 963, I-13882.] 

 

EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING AN 
AGREEMENT AMENDING THE PROTOCOL TO 
THE AGREEMENT BETWEEN THE KINGDOM 
OF LESOTHO AND THE INTERNATIONAL 
ATOMIC ENERGY AGENCY FOR THE APPLI-
CATION OF SAFEGUARDS IN CONNECTION 
WITH THE TREATY ON THE NON-
PROLIFERATION OF NUCLEAR WEAPONS. 
VIENNA, 15 DECEMBER 2005, AND MASE-
RU, 7 SEPTEMBER 2009 

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT UN AC-
CORD MODIFIANT LE PROTOCOLE À L'AC-
CORD ENTRE LE ROYAUME DU LESOTHO ET 
L'AGENCE INTERNATIONALE DE L'ÉNERGIE 
ATOMIQUE RELATIF À L'APPLICATION DE GA-
RANTIES DANS LE CADRE DU TRAITÉ SUR LA 
NON-PROLIFÉRATION DES ARMES NU-
CLÉAIRES. VIENNE, 15 DÉCEMBRE 2005, ET 
MASERU, 7 SEPTEMBRE 2009 

Entry into force: 8 September 2009, in ac-
cordance with the provisions of the said let-
ters 

Entrée en vigueur : 8 septembre 2009, 
conformément aux dispositions desdites 
lettres 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic Ener-
gy Agency, 11 January 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Agence internationale de 
l'énergie atomique, 11 janvier 2011 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Ar-
ticle 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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PROTOCOL ADDITIONAL TO THE AGREEMENT 
BETWEEN THE KINGDOM OF LESOTHO AND 
THE INTERNATIONAL ATOMIC ENERGY 
AGENCY FOR THE APPLICATION OF SAFE-
GUARDS IN CONNECTION WITH THE TREATY 
ON THE NON-PROLIFERATION OF NUCLEAR 
WEAPONS (WITH ANNEXES). BERLIN, 
22 APRIL 2010, AND VIENNA, 26 APRIL 
2010 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À L'ACCORD ENTRE 
LE ROYAUME DU LESOTHO ET L'AGENCE IN-
TERNATIONALE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE 
RELATIF À L'APPLICATION DE GARANTIES 
DANS LE CADRE DU TRAITÉ SUR LA NON-
PROLIFÉRATION DES ARMES NUCLÉAIRES 
(AVEC ANNEXES). BERLIN, 22 AVRIL 2010, 
ET VIENNE, 26 AVRIL 2010 

Entry into force: 26 April 2010 by signature, 
in accordance with article 17 

Entrée en vigueur : 26 avril 2010 par signa-
ture, conformément à l'article 17 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic Ener-
gy Agency, 11 January 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Agence internationale de 
l'énergie atomique, 11 janvier 2011 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Ar-
ticle 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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Volume 2728, A-13925 

No. 13925. Multilateral No 13925. Multilatéral 

CONVENTION ON THE LAW APPLICABLE 
TO TRAFFIC ACCIDENTS. THE HAGUE, 
4 MAY 1971 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 965, I-13925.] 

CONVENTION SUR LA LOI APPLICABLE 
EN MATIÈRE D'ACCIDENTS DE LA CIR-
CULATION ROUTIÈRE. LA HAYE, 4 MAI 
1971 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
965, I-13925.] 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MOROCCO ACCEPTATION D'ADHÉSION DU MAROC 
Switzerland Suisse 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 3 November 2010 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 3 novembre 2010 
Date of effect: 2 January 2011 Date de prise d'effet : 2 janvier 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 11 January 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 11 janvier 
2011 
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Volume 2728, A-14580 

No. 14580. International Atomic 
Energy Agency and Swaziland 

No 14580. Agence internationale de 
l'énergie atomique et Swaziland 

AGREEMENT BETWEEN THE KINGDOM 
OF SWAZILAND AND THE INTERNA-
TIONAL ATOMIC ENERGY AGENCY 
FOR THE APPLICATION OF SAFE-
GUARDS IN CONNECTION WITH THE 
TREATY ON THE NON-PROLIFERATION 
OF NUCLEAR WEAPONS. MBABANE, 
8 JULY 1975, AND VIENNA, 28 JULY 
1975 [United Nations, Treaty Series, vol. 996, 
I-14580.] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DU SWA-
ZILAND ET L'AGENCE INTERNATIO-
NALE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE RELA-
TIF À L'APPLICATION DE GARANTIES 
DANS LE CADRE DU TRAITÉ SUR LA 
NON-PROLIFÉRATION DES ARMES NU-
CLÉAIRES. MBABANE, 8 JUILLET 1975, 
ET VIENNE, 28 JUILLET 1975 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 996, I-14580.] 

 

PROTOCOL TO THE AGREEMENT BETWEEN THE 
KINGDOM OF SWAZILAND AND THE INTER-
NATIONAL ATOMIC ENERGY AGENCY FOR 
THE APPLICATION OF SAFEGUARDS IN CON-
NECTION WITH THE TREATY ON THE NON-
PROLIFERATION OF NUCLEAR WEAPONS. 
MBABANE, 8 JULY 1975, AND VIENNA, 
28 JULY 1975 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 996, A-14580.] 

PROTOCOLE À L'ACCORD ENTRE LE ROYAUME 
DU SWAZILAND ET L'AGENCE INTERNATIO-
NALE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE RELATIF À 
L'APPLICATION DE GARANTIES DANS LE 
CADRE DU TRAITÉ SUR LA NON-
PROLIFÉRATION DES ARMES NUCLÉAIRES. 
MBABANE, 8 JUILLET 1975, ET VIENNE, 
28 JUILLET 1975 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 996, A-14580.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

14580. Amended Protocol to the Agreement 
between the Kingdom of Swaziland and the 
International Atomic Energy Agency for the 
application of safeguards in connection with 
the Treaty on the Non-Proliferation of Nucle-
ar Weapons. Vienna, 23 July 2010 

14580. Protocole amendé à l'Accord entre le 
Royaume du Swaziland et l'Agence interna-
tionale de l'énergie atomique relatif à l'appli-
cation de garanties dans le cadre du Traité 
sur la non-prolifération des armes nucléaires. 
Vienne, 23 juillet 2010 

Entry into force: 23 July 2010 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: International Atomic Energy 
Agency, 11 January 2011 

Entrée en vigueur : 23 juillet 2010 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Agence internationale de 
l'énergie atomique, 11 janvier 2011 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 11 January 2011 

Information fournie par le Secrétariat des Na-
tions Unies : 11 janvier 2011 
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AMENDED PROTOCOL TO THE AGREEMENT 
BETWEEN THE KINGDOM OF SWAZILAND 
AND THE INTERNATIONAL ATOMIC ENERGY 
AGENCY FOR THE APPLICATION OF SAFE-
GUARDS IN CONNECTION WITH THE TREATY 
ON THE NON-PROLIFERATION OF NUCLEAR 
WEAPONS. VIENNA, 23 JULY 2010 

PROTOCOLE AMENDÉ À L'ACCORD ENTRE LE 
ROYAUME DU SWAZILAND ET L'AGENCE IN-
TERNATIONALE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE 
RELATIF À L'APPLICATION DE GARANTIES 
DANS LE CADRE DU TRAITÉ SUR LA NON-
PROLIFÉRATION DES ARMES NUCLÉAIRES. 
VIENNE, 23 JUILLET 2010 

Entry into force: 23 July 2010 by signature, in 
accordance with article II 

Entrée en vigueur : 23 juillet 2010 par signa-
ture, conformément à l'article II 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic Ener-
gy Agency, 11 January 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Agence internationale de 
l'énergie atomique, 11 janvier 2011 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Ar-
ticle 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 

 
 

PROTOCOL ADDITIONAL TO THE AGREEMENT 
BETWEEN THE KINGDOM OF SWAZILAND 
AND THE INTERNATIONAL ATOMIC ENERGY 
AGENCY FOR THE APPLICATION OF SAFE-
GUARDS IN CONNECTION WITH THE TREATY 
ON THE NON-PROLIFERATION OF NUCLEAR 
WEAPONS (WITH ANNEXES). VIENNA, 
23 JULY 2010 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À L'ACCORD ENTRE 
LE ROYAUME DU SWAZILAND ET L'AGENCE 
INTERNATIONALE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE 
RELATIF À L'APPLICATION DE GARANTIES 
DANS LE CADRE DU TRAITÉ SUR LA NON-
PROLIFÉRATION DES ARMES NUCLÉAIRES 
(AVEC ANNEXES). VIENNE, 23 JUILLET 2010 

Entry into force: 8 September 2010 by notifi-
cation, in accordance with article 17 

Entrée en vigueur : 8 septembre 2010 par no-
tification, conformément à l'article 17 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic Ener-
gy Agency, 11 January 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Agence internationale de 
l'énergie atomique, 11 janvier 2011 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Ar-
ticle 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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No. 14668. Multilateral No 14668. Multilatéral 

INTERNATIONAL COVENANT ON CIVIL 
AND POLITICAL RIGHTS. NEW YORK, 
16 DECEMBER 1966 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 999, I-14668.] 

PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX 
DROITS CIVILS ET POLITIQUES. NEW 
YORK, 16 DÉCEMBRE 1966 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 999, I-14668.] 

NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 
L'ARTICLE 4 

Guatemala Guatemala 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 28 January 
2011 

Dépôt de la notification auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 28 janvier 2011 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: ex officio, 28 January 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : d'office, 28 janvier 
2011 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 

PERMANENT MISSION OF GUATEMALA 

TO THE UNITED NATIONS 

J/1/135 

New York, 27 January 2011 

Excellency, 
Following my note J/1/1636 of 27 December 2010, I have the honour to transmit herewith no-

tification by the Government of Guatemala pursuant to article 4, paragraph 3, of the International 
Covenant on Civil and Political Rights. 

As you may recall, on 19 December 2010, President Álvaro Colom Caballeros of the Republic 
of Guatemala declared at a cabinet meeting a state of siege in the Department of Alta Verapaz, 
through Government Decree No. 23-2010, for a period of thirty (30) days from the entry into force 
of the Decree. On 17 January 2011, President Álvaro Colom Caballeros, of the Republic of 
Guatemala extended the state of siege at a cabinet meeting for a further thirty (30) days, through 
Government Decree No. 01-2011. 

The state of siege is being extended because the conditions that led to the issuance of Gov-
ernment Decree No. 23-2010, dated 17 December 2010, still persist. 

Measures have been taken to restrict the rights recognized in articles 9, 12 and 21 of the Inter-
national Covenant on Civil and Political Rights. In this regard, I request your good offices in 
communicating the content of the attached notification and Government Decree to the States par-
ties to the International Covenant on Civil and Political Rights. 

Accept, Excellency, the assurances of my highest consideration. 
 

GERT ROSENTHAL 
Permanent Representative 

 
To H. E. Mr. Ban Ki-moon 
Secretary General of the United Nations 
New York 
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MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS 

GUATEMALA, C.A. 

 
Classification: DDHH/SubCCPP 

No. : 350-000046-11 

Ref: Suspension of rights 

Guatemala, 20 January 2011 

Excellency, 
In accordance with article 4, paragraphs 1 and 3, of the International Covenant on Civil and 

Political Rights, I have the honour to inform you that, on 17 January 2011 at a cabinet meeting, 
President Álvaro Colom Caballeros of the Republic of Guatemala extended the state of siege in the 
department of Alta Verapaz for a further thirty (30) days, through Government Decree 
No. 01-2011. 

The extension was motivated by the persistence of the conditions that gave rise to the issuance 
of Government Decree No. 23-2010, dated 17 December 2010. 

In view of the foregoing, I should be grateful if your Excellency would inform the other States 
parties to the Covenant accordingly. 

Accept, Excellency, the assurances of my highest consideration. 
HAROLDO RODAS MELGAR 
Minister of Foreign Affairs 

 
To His Excellency Mr. Ban Ki-moon 
Secretary General of the United Nations 
New York, N.Y. 
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GOVERNMENT DECREE NO. 1-2011 

THE PRESIDENT OF THE REPUBLIC 

CONSIDERING: 

That the President of the Republic, at a cabinet meeting, issued Government Decree 
No. 23-2010, dated 19 December 2010, declaring a state of siege in the department of Alta Vera-
paz, because a number of serious incidents are threatening the constitutional order, law and order 
and State security, putting individuals and families, life, liberty, justice, security, peace and the full 
development of the individual at risk; 

CONSIDERING: 

That the conditions that led to the declaration of the state of siege in the department of Alta 
Verapaz still persist and in order to address the unrest there, it is necessary to extend the state of 
siege, which expires today; 

THEREFORE: 

In exercise of the powers granted under articles 138, 139 and 183, paragraphs (e) and (f), of 
the Political Constitution of the Republic of Guatemala; and pursuant to articles 1, 2, 6, 16, 17, 18 
and 19 of the Public Order Act; 

AT A CABINET MEETING DECREES: 

Article 1. Extension of the state of siege 

The state of siege, under Government Decree No. 23-2010 dated 19 December 2010, ratified 
and amended by Decree No. 56-2010 of the Congress of the Republic, is extended for a further 
thirty (30) days. 

Article 2. Justification 

The state of siege is being extended because the conditions that led to its declaration still per-
sist in the department of Alta Verapaz. 
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Article 3. Restriction of constitutional rights 

As a result of the above-mentioned extension and during the time it remains in force, the fol-
lowing citizens’ rights are hereby suspended: freedom of action, only in reference to the following: 
“Every person has the right to do what the law does not prohibit and is not required to comply with 
orders that are not based on and issued in accordance with the law”, lawful detention, interrogation 
of detainees or prisoners, freedom of movement, right of assembly and demonstration and to bear 
arms, contained in articles 5, 6, 9, 26, 33 and 38, paragraph 2, of the Political Constitution of the 
Republic of Guatemala, except for assemblies of a religious, sporting, or artistic nature or of stu-
dents, as well as any activities by legally registered political parties, as set out in the Elections and 
Political Parties Act. 

Article 4. Measures 

During the state of siege, the restrictions deriving from the suspension of the application of the 
aforementioned articles of the Political Constitution, and the measures provided for in articles 8, 
13, 16, 17, 18 and 19 of Decree No. 7 of the Constituent Assembly of the Republic of Guatemala, 
Public Order Act may be imposed. 

During the state of siege, the President of the Republic shall govern in his capacity as Com-
mander-in-Chief of the Army, through the Minister of National Defence. 

Article 5. Convening of Congress 

The Congress of the Republic shall be convened so that it can be notified within a period of 
three (3) days and take the appropriate action. 

Article 6. Entry into force 

This Government Decree shall enter into force immediately and shall be published in the Offi-
cial Gazette of Central America. 

DONE at Guatemala City on 17 January 2011. 

FOR PUBLICATION AND IMPLEMENTATION 

ÁLVARO COLOM 
 
CARLOS NOEL MENOCAL CHÁVEZ 

Minister of the Interior 
 

ALFREDO DEL CID PINILLOS 
Minister of Public Finance 
 

LUIS RAÚL ESTÉVEZ LÓPEZ 
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Deputy Minister of Foreign Affairs 
Chargé d’affaires 

 
DENNIS ALONZO MAZARIEGOS 

Minister of Education 
 

ABRAHAM VALENZUELA GONZÁLEZ 
Minister of National Defence 
 

JESÚS INSUA RAMAZZINI 
Minister of Communications, 
Infrastructure and Housing 
 

MARIO ROBERTO ILLESCAS AGUIRRE 
Minister of Labour and Social Security 
 

ERICK HAROLDO COYOY ECHEVERRÍA 
Minister of Economic Affairs 
 

JUAN ALFONSO DE LÉON GARCÍA 
Minister of Agriculture, Livestock and Food 
 

LUDWIN WERNER OVALLE CABRERA 
Minister of Public Health and Social Welfare 
 

ROMEO AUGUSTO RODRÍGUEZ MENÉNDEZ 
Minister of Energy and Mines 
 

ELSA BEATRIZ SÓN CHONAY 
First Deputy Minister of Culture and Sport 
Chargée d’affaires 
 

LUIS ALBERTO FERRATÉ FELICE 
Minister of the Environment and Natural Resources 
 

CARLOS LARIOS OCHAITA 
General Secretary 
Office of the President of the Republic 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 

MISSION PERMANENTE DU GUATEMALA 

AUPRÈS DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

J/1/135 

New York, le 27 janvier 2011 

Monsieur le Secrétaire général, 
Comme suite à ma note J/1/1636 du 27 décembre 2010, j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-

joint la notification du Gouvernement guatémaltèque conformément au paragraphe 3 de l’article 4 
du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. 

Comme vous vous en souviendrez, le 19 décembre 2010, par le décret gouvernemental 
no 23-2010 pris en Conseil des ministres, le Président de la République du Guatemala, M. Álvaro 
Colom Caballeros, a déclaré l’état de siège dans le département d’Alta Verapaz pour une durée de 
trente (30) jours à compter de la date d’entrée en vigueur dudit décret. Le 17 janvier 2011, par le 
décret gouvernemental no 01-2011 adopté en Conseil des ministres, il a prorogé l’état de siège de 
trente (30) jours. 

Cette prorogation se justifie par la persistance des circonstances qui avaient motivé la publica-
tion du décret gouvernemental no 23-2010 en date du 17 décembre 2010. 

L’État a pris des mesures qui restreignent partiellement l’exercice des droits visés aux ar-
ticles 9, 12 et 21 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. À cet égard, je souhai-
terais solliciter vos bons offices pour communiquer aux autres États parties au Pacte le texte ci-
joint de la notification et du décret. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, les assurances de ma très haute considération. 
 

GERT ROSENTHAL 
Représentant permanent 

 
À S. E. M. Ban Ki-moon 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
New York 
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MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

GUATEMALA, C.A. 

 

Référence : DDHH/SubCCPP 

Numéro : 350-000046-11 

Objet : Suspension de droits 

Guatemala, le 20 janvier 2011 

Monsieur le Secrétaire général, 
En application des dispositions des paragraphes 1 et 3 de l’article 4 du Pacte international re-

latif aux droits civils et politiques, j’ai l’honneur de vous faire savoir que, par le décret gouverne-
mental no 01-2011 adopté le 17 janvier 2011 en Conseil des ministres, le Président de la Répu-
blique du Guatemala, M. Álvaro Colom Caballeros, a prorogé de trente (30) jours l’état de siège 
dans le département d’Alta Verapaz. 

Cette prorogation se justifie par la persistance des circonstances qui avaient motivé la publica-
tion du décret gouvernemental no 23-2010 du 17 décembre 2010. 

Je vous saurais par conséquent gré de bien vouloir informer les autres États parties au Pacte 
des mesures susmentionnées. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, les assurances de ma très haute considération. 
 

HAROLDO RODAS MELGAR 
Ministre des affaires étrangères 

 
À Son Excellence M. Ban Ki-moon 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
New York, N.Y. 
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DÉCRET GOUVERNEMENTAL NO 1-2011 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 

CONSIDÉRANT : 

Qu’il a pris en Conseil des ministres le décret gouvernemental no 23-2010 du 
19 décembre 2010 instaurant l’état de siège dans le département d’Alta Verapaz, où se sont pro-
duits des faits graves qui portent atteinte à l’ordre constitutionnel, à la gouvernance et à la sécurité 
de l’État et touchent des particuliers et des familles en mettant en danger leur vie et leur liberté et 
en compromettant la justice, la sécurité, la paix et l’épanouissement personnel; 

CONSIDÉRANT : 

Que les circonstances ayant motivé la déclaration de l’état de siège dans le département d’Alta 
Verapaz persistent et qu’afin de remédier à la situation d’urgence dans le département, il est néces-
saire de proroger l’état de siège, lequel vient à échéance ce jour; 

PAR CES MOTIFS : 

En vertu des pouvoirs que lui confèrent les articles 138 et 139 et les alinéas e) et f) de 
l’article 183 de la Constitution politique de la République du Guatemala et conformément aux ar-
ticles 1, 2, 6, 16, 17, 18 et 19 de la loi relative à l’ordre public; 

EN CONSEIL DES MINISTRES DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

Article premier. Prorogation 

Est prorogé de trente (30) jours l’état de siège instauré par le décret gouvernemental 
no 23-2010 du 19 décembre 2010, ratifié et modifié par le décret no 56-2010 du Congrès de la Ré-
publique. 

Article 2. Motifs 

La prorogation de l’état de siège a pour motif la persistance des circonstances ayant conduit à 
l’adoption de cette mesure dans le département d’Alta Verapaz. 
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Article 3. Limitation des droits constitutionnels 

En conséquence de la prorogation susvisée et tant que l’état de siège sera en vigueur, est sus-
pendu le plein exercice des droits suivants des citoyens : liberté d’action – uniquement pour ce qui 
est du principe selon lequel « ce qui n’est pas interdit par la loi ne peut être empêché et nul ne peut 
être contraint à faire ce que la loi n’ordonne pas » –, droits en matière détention, droits des détenus 
ou des prisonniers lors des interrogatoires, liberté de mouvement, liberté de réunion et de manifes-
tation, droit au port d’armes, droits qui figurent aux articles 5, 6, 9, 26 et 33, et au paragraphe 2 de 
l’article 38 de la Constitution politique de la République du Guatemala. Font exception les réu-
nions à caractère religieux, sportif, étudiant et artistique, ainsi que toutes les activités des partis po-
litiques légaux visées dans la loi relative aux élections et aux partis politiques. 

Article 4. Mesures 

Peuvent s’appliquer, tant que l’état de siège est en vigueur, les restrictions découlant de la 
suspension de l’application des articles susvisés de la Constitution politique et les mesures préci-
sées aux articles 8, 13, 16, 17, 18 et 19 du décret no 7 de l’Assemblée constituante de la Répu-
blique du Guatemala (loi relative à l’ordre public). 

Pendant l’état de siège, le Président de la République exercera le pouvoir en sa qualité de 
Commandant général des forces armées, par l’intermédiaire du Ministre de la défense nationale. 

Article 5. Convocation 

Le Congrès de la République est convoqué pour prendre connaissance du présent décret gou-
vernemental dans un délai de trois (3) jours et adopter les mesures voulues. 

Article 6. Entrée en vigueur 

Le présent décret prend effet immédiatement et sera publié au Journal officiel. 
FAIT à Guatemala, le 17 janvier 2011. 

POUR PUBLICATION ET EXÉCUTION 

ÁLVARO COLOM 
 
CARLOS NOEL MENOCAL CHÁVEZ 

Ministre de l’intérieur 
 

ALFREDO DEL CID PINILLOS 
Ministre des finances publiques 
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LUIS RAÚL ESTÉVEZ LÓPEZ 
Vice-Ministre par intérim des affaires étrangères 
 

DENNIS ALONZO MAZARIEGOS 
Ministre de l’éducation 
 

ABRAHAM VALENZUELA GONZÁLEZ 
Ministre de la défense nationale 
 

JESÚS INSUA RAMAZZINI 
Ministre des communications, de l’équipement et du logement 
 

MARIO ROBERTO ILLESCAS AGUIRRE 
Ministre du travail et de la sécurité sociale 
 

ERICK HAROLDO COYOY ECHEVERRÍA 
Ministre de l’économie 
 

JUAN ALFONSO DE LÉON GARCÍA 
Ministre de l’agriculture, de l’élevage et de l’alimentation 
 

LUDWIN WERNER OVALLE CABRERA 
Ministre de la santé publique et de l’aide sociale 
 

ROMEO AUGUSTO RODRÍGUEZ MENÉNDEZ 
Ministre de l’énergie et des mines 
 

ELSA BEATRIZ SÓN CHONAY 
Première Vice-Ministre par intérim de la culture et des sports 
Chargée d’affaires 
 

LUIS ALBERTO FERRATÉ FELICE 
Ministre de l’environnement et des ressources naturelles 
 

CARLOS LARIOS OCHAITA 
Secrétaire général de la présidence de la République
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No. 15121. Multilateral No 15121. Multilatéral 

AGREEMENT ON THE INTERNATIONAL 
CARRIAGE OF PERISHABLE FOOD-
STUFFS AND ON THE SPECIAL EQUIP-
MENT TO BE USED FOR SUCH CAR-
RIAGE (ATP). GENEVA, 1 SEPTEMBER 
1970 [United Nations, Treaty Series, vol. 1028, 
I-15121.] 

ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS IN-
TERNATIONAUX DE DENRÉES PÉRIS-
SABLES ET AUX ENGINS SPÉCIAUX À 
UTILISER POUR CES TRANSPORTS 
(ATP). GENÈVE, 1ER SEPTEMBRE 1970 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1028, 
I-15121.] 

 

AMENDMENTS TO ANNEX 1 OF THE AGREE-
MENT ON THE INTERNATIONAL CARRIAGE 
OF PERISHABLE FOODSTUFFS AND ON THE 
SPECIAL EQUIPMENT TO BE USED FOR SUCH 
CARRIAGE (ATP). GENEVA, 2 JANUARY 
2011 

AMENDEMENTS À L'ANNEXE 1 DE L'ACCORD 
RELATIF AUX TRANSPORTS INTERNATIO-
NAUX DE DENRÉES PÉRISSABLES ET AUX 
ENGINS SPÉCIAUX À UTILISER POUR CES 
TRANSPORTS (ATP). GENÈVE, 2 JANVIER 
2011 

Entry into force: 2 January 2011 Entrée en vigueur : 2 janvier 2011 
Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 2 January 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 2 janvier 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of 

the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Ar-
ticle 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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No. 17132. Federal Republic of 
Germany and European Patent 
Organisation 

No 17132. République fédérale 
d'Allemagne et Organisation eu-
ropéenne des brevets 

HEADQUARTERS AGREEMENT BETWEEN 
THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY AND THE EU-
ROPEAN PATENT ORGANISATION. 
MUNICH, 19 OCTOBER 1977 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 1109, I-17132.] 

ACCORD DE SIÈGE ENTRE LE GOUVER-
NEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉ-
RALE D'ALLEMAGNE ET L'ORGANISA-
TION EUROPÉENNE DES BREVETS. 
MUNICH, 19 OCTOBRE 1977 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1109, I-17132.] 

 

AGREEMENT AMENDING THE AGREEMENT OF 
19 OCTOBER 1977 BETWEEN THE GOVERN-
MENT OF THE FEDERAL REPUBLIC OF GER-
MANY AND THE EUROPEAN PATENT ORGAN-
ISATION ON THE SETTING UP OF THE BERLIN 
SUB-OFFICE OF THE EUROPEAN PATENT OF-
FICE (WITH ANNEX). MUNICH, 25 JULY 1997 

ACCORD PORTANT MODIFICATION DE L'AC-
CORD DU 19 OCTOBRE 1977 ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉ-
RALE D'ALLEMAGNE ET L'ORGANISATION 
EUROPÉENNE DES BREVETS RELATIF À LA 
CRÉATION DE L'AGENCE DE BERLIN DE L'OF-
FICE EUROPÉEN DES BREVETS (AVEC AN-
NEXE). MUNICH, 25 JUILLET 1997 

Entry into force: 25 July 1997 by signature 
and with retroactive effect from 1 January 
1997, in accordance with article 5 

Entrée en vigueur : 25 juillet 1997 par signa-
ture et avec effet rétroactif à compter du 
1er janvier 1997, conformément à l'article 5 

Authentic texts: English, French and German Textes authentiques : anglais, français et alle-
mand 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Germany, 3 January 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Allemagne, 3 janvier 2011 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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AGREEMENT EXTENDING THE AGREEMENT OF 
25 JULY 1997 AMENDING THE AGREEMENT 
OF 19 OCTOBER 1977 BETWEEN THE GOV-
ERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC OF 
GERMANY AND THE EUROPEAN PATENT 
ORGANISATION ON THE SETTING UP OF THE 
BERLIN SUB-OFFICE OF THE EUROPEAN PA-
TENT OFFICE. BERLIN, 3 APRIL 2001, AND 
MUNICH, 23 APRIL 2001 

ACCORD DE PROROGATION DE L'ACCORD DU 
25 JUILLET 1997 PORTANT MODIFICATION 
DE L'ACCORD DU 19 OCTOBRE 1977 ENTRE 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉ-
DÉRALE D'ALLEMAGNE ET L'ORGANISATION 
EUROPÉENNE DES BREVETS RELATIF À LA 
CRÉATION DE L'AGENCE DE BERLIN DE L'OF-
FICE EUROPÉEN DES BREVETS. BERLIN, 
3 AVRIL 2001, ET MUNICH, 23 AVRIL 2001 

Entry into force: 23 April 2001 by signature 
and with retroactive effect from 1 January 
2001, in accordance with article 4 

Entrée en vigueur : 23 avril 2001 par signa-
ture et avec effet rétroactif à compter du 
1er janvier 2001, conformément à l'article 4 

Authentic texts: English, French and German Textes authentiques : anglais, français et alle-
mand 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Germany, 3 January 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Allemagne, 3 janvier 2011 

 129 



Volume 2728, A-17132 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 

 130 



Volume 2728, A-17132 

 

 131 



Volume 2728, A-17132 

 

 132 



Volume 2728, A-17132 

 

 133 



Volume 2728, A-17132 

[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

 

 134 



Volume 2728, A-17132 

 

 135 



Volume 2728, A-17132 

 

 136 



Volume 2728, A-17132 

 

 137 



Volume 2728, A-17132 

[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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Volume 2728, A-17827 

No. 17827. Multilateral No 17827. Multilatéral 

EUROPEAN AGREEMENT ON THE 
TRANSMISSION OF APPLICATIONS FOR 
LEGAL AID. STRASBOURG, 
27 JANUARY 1977 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1137, I-17827.] 

ACCORD EUROPÉEN SUR LA TRANSMIS-
SION DES DEMANDES D'ASSISTANCE 
JUDICIAIRE. STRASBOURG, 27 JANVIER 
1977 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1137, I-17827.] 

COMMUNICATION COMMUNICATION 
Netherlands (in respect of the Caribbean 

part of the Netherlands (the Islands of 
Bonaire, Sint Eustatius and Saba)) 

Pays-Bas (à l'égard de la Partie cari-
béenne des Pays-Bas (les Îles de Bo-
naire, Saint-Eustache et Saba)) 

Notification effected with the Secretary-
General of the Council of Europe: 
28 September 2010 

Notification effectuée auprès du Secrétaire 
général du Conseil de l'Europe : 
28 septembre 2010 

Date of effect: 10 October 2010 Date de prise d'effet : 10 octobre 2010 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Council of Europe, 12 January 
2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Conseil de l'Europe, 
12 janvier 2011 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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Volume 2728, A-17828 

No. 17828. Multilateral No 17828. Multilatéral 

EUROPEAN CONVENTION ON THE SUP-
PRESSION OF TERRORISM. STRAS-
BOURG, 27 JANUARY 1977 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 1137, I-17828.] 

CONVENTION EUROPÉENNE SUR LA RÉ-
PRESSION DU TERRORISME. STRAS-
BOURG, 27 JANVIER 1977 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1137, I-17828.] 

COMMUNICATION COMMUNICATION 
Netherlands Pays-Bas 
Notification effected with the Secretary-

General of the Council of Europe: 
28 September 2010 

Notification effectuée auprès du Secrétaire 
général du Conseil de l'Europe : 
28 septembre 2010 

Date of effect: 10 October 2010 Date de prise d'effet : 10 octobre 2010 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Council of Europe, 12 January 
2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Conseil de l'Europe, 
12 janvier 2011 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 

 145 

________ 



Volume 2728, A-17865 

No. 17865. Multilateral No 17865. Multilatéral 

CONVENTION ON THE ESTABLISHMENT 
OF A SCHEME OF REGISTRATION OF 
WILLS. BASEL, 16 MAY 1972 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 1138 and 1138, 
I-17865.] 

CONVENTION RELATIVE À L'ÉTABLIS-
SEMENT D'UN SYSTÈME D'INSCRIP-
TION DES TESTAMENTS. BÂLE, 16 MAI 
1972 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1138 and 1138, I-17865.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 
Ukraine Ukraine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the Council of Europe: 
30 September 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général du Conseil de l'Europe : 
30 septembre 2010 

Date of effect: 31 December 2010 Date de prise d'effet : 31 décembre 2010 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Council of Europe, 12 January 
2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Conseil de l'Europe, 
12 janvier 2011 

 

 

Declaration:  Déclaration :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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Volume 2728, A-18973 

No. 18973. International Atomic 
Energy Agency and Senegal 

No 18973. Agence internationale de 
l'énergie atomique et Sénégal 

AGREEMENT BETWEEN SENEGAL AND 
THE INTERNATIONAL ATOMIC ENER-
GY AGENCY FOR THE APPLICATION OF 
SAFEGUARDS IN CONNECTION WITH 
THE TREATY ON THE NON-
PROLIFERATION OF NUCLEAR WEAP-
ONS. VIENNA, 14 JANUARY 1980 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1195, I-18973.] 

ACCORD ENTRE LE SÉNÉGAL ET 
L'AGENCE INTERNATIONALE DE 
L'ÉNERGIE ATOMIQUE RELATIF À 
L'APPLICATION DE GARANTIES DANS 
LE CADRE DU TRAITÉ SUR LA NON-
PROLIFÉRATION DES ARMES NU-
CLÉAIRES. VIENNE, 14 JANVIER 1980 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1195, 
I-18973.] 

 

EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING AN 
AGREEMENT AMENDING THE PROTOCOL TO 
THE AGREEMENT BETWEEN SENEGAL AND 
THE INTERNATIONAL ATOMIC ENERGY 
AGENCY FOR THE APPLICATION OF SAFE-
GUARDS IN CONNECTION WITH THE TREATY 
ON THE NON-PROLIFERATION OF NUCLEAR 
WEAPONS. VIENNA, 12 DECEMBER 2005, 
AND DAKAR, 28 DECEMBER 2009 

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT UN AC-
CORD MODIFIANT LE PROTOCOLE À L'AC-
CORD ENTRE LE SÉNÉGAL ET L'AGENCE IN-
TERNATIONALE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE 
RELATIF À L'APPLICATION DE GARANTIES 
DANS LE CADRE DU TRAITÉ SUR LA NON-
PROLIFÉRATION DES ARMES NUCLÉAIRES. 
VIENNE, 12 DÉCEMBRE 2005, ET DAKAR, 
28 DÉCEMBRE 2009 

Entry into force: 6 January 2010, in accord-
ance with the provisions of the said letters 

Entrée en vigueur : 6 janvier 2010, confor-
mément aux dispositions desdites lettres 

Authentic text: French Texte authentique : français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic Ener-
gy Agency, 11 January 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Agence internationale de 
l'énergie atomique, 11 janvier 2011 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Ar-
ticle 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 

 

 147 



Volume 2728, A-20967 

No. 20967. Multilateral No 20967. Multilatéral 

EUROPEAN OUTLINE CONVENTION ON 
TRANSFRONTIER CO-OPERATION BE-
TWEEN TERRITORIAL COMMUNITIES 
OR AUTHORITIES. MADRID, 21 MAY 
1980 [United Nations, Treaty Series, vol. 1272, 
I-20967.] 

CONVENTION-CADRE EUROPÉENNE SUR 
LA COOPÉRATION TRANSFRONTA-
LIÈRE DES COLLECTIVITÉS OU AUTO-
RITÉS TERRITORIALES. MADRID, 
21 MAI 1980 [Nations Unies, Recueil des Trai-
tés, vol. 1272, I-20967.] 

 

ADDITIONAL PROTOCOL TO THE EUROPEAN 
OUTLINE CONVENTION ON TRANSFRONTIER 
CO-OPERATION BETWEEN TERRITORIAL 
COMMUNITIES OR AUTHORITIES. STRAS-
BOURG, 9 NOVEMBER 1995 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2046, A-20967.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA CONVENTION-
CADRE EUROPÉENNE SUR LA COOPÉRATION 
TRANSFRONTALIÈRE DES COLLECTIVITÉS OU 
AUTORITÉS TERRITORIALES. STRASBOURG, 
9 NOVEMBRE 1995 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2046, A-20967.] 

APPROVAL (WITH DECLARATION) APPROBATION (AVEC DÉCLARATION) 
Norway Norvège 
Notification effected with the Secretary-

General of the Council of Europe: 
18 October 2010 

Notification effectuée auprès du Secré-
taire général du Conseil de l'Europe : 
18 octobre 2010 

Date of effect: 19 January 2011 Date de prise d'effet : 19 janvier 2011 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
12 January 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Conseil de l'Europe, 
12 janvier 2011 

 

 

Declaration:  Déclaration :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 
 

1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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Volume 2728, A-20967 

PROTOCOL NO. 2 TO THE EUROPEAN OUTLINE 
CONVENTION ON TRANSFRONTIER COOPER-
ATION BETWEEN TERRITORIAL COMMUNI-
TIES OR AUTHORITIES CONCERNING INTER-
TERRITORIAL COOPERATION. STRASBOURG, 
5 MAY 1998 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2177, A-20967.] 

PROTOCOLE NO 2 À LA CONVENTION-CADRE 
EUROPÉENNE SUR LA COOPÉRATION TRANS-
FRONTALIÈRE DES COLLECTIVITÉS OU 
AUTORITÉS TERRITORIALES RELATIF À LA 
COOPÉRATION INTERTERRITORIALE. STRAS-
BOURG, 5 MAI 1998 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2177, A-20967.] 

APPROVAL (WITH DECLARATION) APPROBATION (AVEC DÉCLARATION) 
Norway Norvège 
Notification effected with the Secretary-

General of the Council of Europe: 
18 October 2010 

Notification effectuée auprès du Secré-
taire général du Conseil de l'Europe : 
18 octobre 2010 

Date of effect: 19 January 2011 Date de prise d'effet : 19 janvier 2011 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
12 January 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Conseil de l'Europe, 
12 janvier 2011 

 

 

Declaration:  Déclaration :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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Volume 2728, A-21081 

No. 21081. Mexico and Ecuador No 21081. Mexique et Équateur 

BASIC AGREEMENT ON SCIENTIFIC AND 
TECHNOLOGICAL CO-OPERATION BE-
TWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
UNITED MEXICAN STATES AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
ECUADOR. QUITO, 13 JULY 1974 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1279, I-21081.] 

ACCORD DE BASE RELATIF À LA COO-
PÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNO-
LOGIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DE L'ÉQUATEUR. QUITO, 13 JUILLET 
1974 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1279, I-21081.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

48233. Basic Agreement on technical and sci-
entific cooperation between the Government 
of the United Mexican States and the Gov-
ernment of the Republic of Ecuador. Mexico 
City, 23 June 1992 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 2726, I-48233.] 

48233. Accord de base relatif à la coopéra-
tion technique et scientifique entre le Gou-
vernement des États-Unis du Mexique et le 
Gouvernement de la République de l'Équa-
teur. Mexico, 23 juin 1992 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2726, I-48233.] 

Entry into force: 12 October 1994 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: Mexico, 6 January 2011 

Entrée en vigueur : 12 octobre 1994 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Mexique, 6 janvier 2011 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 6 January 2011 

Information fournie par le Secrétariat des Na-
tions Unies : 6 janvier 2011 
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Volume 2728, A-21939 

No. 21939. Mexico and Costa Rica No 21939. Mexique et Costa Rica 

AIR TRANSPORT AGREEMENT BETWEEN 
MEXICO AND COSTA RICA. MEXICO 
CITY, 8 SEPTEMBER 1966 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1317, I-21939.] 

ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS 
AÉRIENS ENTRE LE MEXIQUE ET LE 
COSTA RICA. MEXICO, 8 SEPTEMBRE 
1966 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1317, I-21939.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

48219. Air Transport Agreement between the 
Government of the United Mexican States 
and the Government of the Republic of Costa 
Rica (with route schedule). Mexico City, 
25 February 1991 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 2725, I-48219.] 

48219. Accord relatif au transport aérien 
entre le Gouvernement des États-Unis du 
Mexique et le Gouvernement de la Répu-
blique du Costa Rica (avec tableau des 
routes). Mexico, 25 février 1991 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2725, I-48219.] 

Entry into force: 1 November 1995 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: Mexico, 6 January 2011 

Entrée en vigueur : 1er novembre 1995 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Mexique, 6 janvier 2011 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 6 January 2011 

Information fournie par le Secrétariat des Na-
tions Unies : 6 janvier 2011 
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Volume 2728, A-22514 

No. 22514. Multilateral No 22514. Multilatéral 

CONVENTION ON THE CIVIL ASPECTS OF 
INTERNATIONAL CHILD ABDUCTION. 
THE HAGUE, 25 OCTOBER 1980 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1343, I-22514.] 

CONVENTION SUR LES ASPECTS CIVILS 
DE L'ENLÈVEMENT INTERNATIONAL 
D'ENFANTS. LA HAYE, 25 OCTOBRE 
1980 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1343, I-22514.] 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE DOMINICAN 
REPUBLIC 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE 
DOMINICAINE 

Czech Republic République tchèque 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 June 2009 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 24 juin 2009 
Date of effect: 1 September 2009 Date de prise d'effet : 1er septembre 2009 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 31 January 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 31 janvier 
2011 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE SEY-
CHELLES 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DES SEYCHELLES 

Czech Republic République tchèque 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 June 2009 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 24 juin 2009 
Date of effect: 1 September 2009 Date de prise d'effet : 1er septembre 2009 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 31 January 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 31 janvier 
2011 

 

ACCESSION ADHÉSION 
Gabon Gabon 
Deposit of instrument with the Government of 

the Netherlands: 6 December 2010 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement néerlandais : 6 décembre 2010 
Date of effect: 1 March 2011 Date de prise d'effet : 1er mars 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 11 January 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 11 janvier 
2011 
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Volume 2728, A-22514 

ACCESSION (WITH RESERVATIONS) ADHÉSION (AVEC RÉSERVES) 
Singapore Singapour 
Deposit of instrument with the Government of 

the Netherlands: 28 December 2010 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement néerlandais : 28 décembre 2010 
Date of effect: 1 March 2011 Date de prise d'effet : 1er mars 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 31 January 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 31 janvier 
2011 

 

 

Reservations:  Réserves :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

1 Translation supplied by the Government of the Netherlands – Traduction fournie par le Gouvernement des Pays-
Bas. 
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Volume 2728, A-25699 

No. 25699. Multilateral No 25699. Multilatéral 

EUROPEAN CONVENTION ON STATE 
IMMUNITY. BASEL, 16 MAY 1972 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1495, I-25699.] 

CONVENTION EUROPÉENNE SUR L'IM-
MUNITÉ DES ETATS. BÂLE, 16 MAI 1972 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1495, 
I-25699.] 

COMMUNICATION COMMUNICATION 
Netherlands Pays-Bas 
Notification effected with the Secretary-

General of the Council of Europe: 
28 September 2010 

Notification effectuée auprès du Secrétaire 
général du Conseil de l'Europe : 
28 septembre 2010 

Date of effect: 10 October 2010 Date de prise d'effet : 10 octobre 2010 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Council of Europe, 12 January 
2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Conseil de l'Europe, 
12 janvier 2011 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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Volume 2728, A-25699 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 
 

ADDITIONAL PROTOCOL TO THE EUROPEAN 
CONVENTION ON STATE IMMUNITY (WITH 
RESOLUTION). BASEL, 16 MAY 1972 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1495, A-25699.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA CONVENTION 
EUROPÉENNE SUR L'IMMUNITÉ DES ETATS 
(AVEC RÉSOLUTION). BÂLE, 16 MAI 1972 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1495, 
A-25699.] 

COMMUNICATION COMMUNICATION 
Netherlands Pays-Bas 
Notification effected with the Secretary-

General of the Council of Europe: 
28 September 2010 

Notification effectuée auprès du Secré-
taire général du Conseil de l'Europe : 
28 septembre 2010 

Date of effect: 10 October 2010 Date de prise d'effet : 10 octobre 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
12 January 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Conseil de l'Europe, 
12 janvier 2011 

 

 

1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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Volume 2728, A-25699 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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Volume 2728, A-25702 

No. 25702. Multilateral No 25702. Multilatéral 

CONVENTION FOR THE PROTECTION OF 
INDIVIDUALS WITH REGARD TO AU-
TOMATIC PROCESSING OF PERSONAL 
DATA. STRASBOURG, 28 JANUARY 
1981 [United Nations, Treaty Series, vol. 1496, 
I-25702.] 

CONVENTION POUR LA PROTECTION 
DES PERSONNES À L'ÉGARD DU TRAI-
TEMENT AUTOMATISÉ DES DONNÉES 
À CARACTÈRE PERSONNEL. STRAS-
BOURG, 28 JANVIER 1981 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1496, I-25702.] 

COMMUNICATION COMMUNICATION 
Netherlands Pays-Bas 
Notification effected with the Secretary-

General of the Council of Europe: 
28 September 2010 

Notification effectuée auprès du Secrétaire 
général du Conseil de l'Europe : 
28 septembre 2010 

Date of effect: 10 October 2010 Date de prise d'effet : 10 octobre 2010 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Council of Europe, 12 January 
2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Conseil de l'Europe, 
12 janvier 2011 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

RATIFICATION (WITH DECLARATIONS) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATIONS) 
Ukraine Ukraine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the Council of Europe: 
30 September 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général du Conseil de l'Europe : 
30 septembre 2010 

Date of effect: 1 January 2011 Date de prise d'effet : 1er janvier 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Council of Europe, 12 January 
2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Conseil de l'Europe, 
12 janvier 2011 

 

 

1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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Volume 2728, A-25702 

Declarations:  Déclarations :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 
 

1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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Volume 2728, A-25702 

ADDITIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 
FOR THE PROTECTION OF INDIVIDUALS WITH 
REGARD TO AUTOMATIC PROCESSING OF 
PERSONAL DATA, REGARDING SUPERVISORY 
AUTHORITIES AND TRANSBORDER DATA 
FLOWS. STRASBOURG, 8 NOVEMBER 2001 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2297, 
A-25702.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA CONVENTION 
POUR LA PROTECTION DES PERSONNES À 
L'ÉGARD DU TRAITEMENT AUTOMATISÉ DES 
DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL, 
CONCERNANT LES AUTORITÉS DE CONTRÔLE 
ET LES FLUX TRANSFRONTIÈRES DE 
DONNÉES. STRASBOURG, 8 NOVEMBRE 2001 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2297, 
A-25702.] 

COMMUNICATION COMMUNICATION 
Netherlands Pays-Bas 
Notification effected with the Secretary-

General of the Council of Europe: 
28 September 2010 

Notification effectuée auprès du Secré-
taire général du Conseil de l'Europe : 
28 septembre 2010 

Date of effect: 10 October 2010 Date de prise d'effet : 10 octobre 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
12 January 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Conseil de l'Europe, 
12 janvier 2011 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

RATIFICATION RATIFICATION 
Ukraine Ukraine 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the Council of Europe: 
30 September 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général du Conseil de l'Europe : 
30 septembre 2010 

Date of effect: 1 January 2011 Date de prise d'effet : 1er janvier 2011 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
12 January 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Conseil de l'Europe, 
12 janvier 2011 

 

 

1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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Volume 2728, A-25705 

No. 25705. Multilateral No 25705. Multilatéral 

CONVENTION FOR THE PROTECTION OF 
THE ARCHITECTURAL HERITAGE OF 
EUROPE. GRANADA, 3 OCTOBER 1985 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE MODIFIANT LA CONVENTION ENTRE LA NOUVELLE-ZÉLANDE 
ET LES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IM-
POSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS 
SUR LE REVENU 

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, 
Désireux de modifier la Convention entre les États-Unis d’Amérique et la Nouvelle-Zélande 

tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le re-
venu, signée à Wellington le 23 juillet 1982 (ci-après dénommée « la Convention »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Le paragraphe 3 de l’article premier (Portée générale) de la Convention est supprimé et 
remplacé par le suivant : 

« 3. Sauf dans la mesure prévue au paragraphe 4, la présente Convention n’aura aucune inci-
dence sur l’imposition, par un État contractant, de ses résidents (tels que déterminés à l’article 4 
(Résidence)) et de ses citoyens. Nonobstant les autres dispositions de la présente Convention, un 
ancien citoyen ou un ancien résident à long terme d’un État contractant peut, pour la période de 
dix (10) ans suivant la perte de ce statut, être imposé conformément à la législation dudit État con-
tractant. » 

2. L’article premier (Portée générale) de la Convention est modifié par l’ajout des para-
graphes suivants : 

« 5. 
a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 b) du présent article : 

i) Aux fins du paragraphe 3 de l’article XXII (Consultation) de l’Accord général sur le 
commerce des services, les États contractants conviennent que toute question décou-
lant de l’interprétation ou de l’application de la présente Convention et, en particu-
lier, la question de savoir si une mesure d’imposition relève du champ d’application 
de la présente Convention, sera déterminée exclusivement en accord avec les disposi-
tions de l’article 24 (Procédure amiable) de la présente Convention; et 

ii) Les dispositions de l’article XVII (Traitement national) de l’Accord général sur le 
commerce des services ne s’appliquent pas à une mesure d’imposition, sauf si les 
autorités compétentes conviennent que la mesure ne relève pas de l’article 23 (Non-
discrimination) de la présente Convention. 

b) Aux fins du présent paragraphe, une « mesure » s’entend d’une loi, d’une règlementation, 
d’une règle, d’une procédure, d’une décision, d’une action administrative ou de toute disposition 
ou action similaire. 

6. Un élément de revenu, de profit ou de gain obtenu via une entité qui est fiscalement 
transparente en vertu de la législation de l’un ou l’autre État contractant est réputé obtenu par un 
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résident d’un État, dans la mesure où l’élément est considéré aux fins d’imposition dans cet État 
contractant comme le revenu, le profit ou le gain d’un résident. » 

Article II 

L’article 2 (Impôts visés) de la Convention est supprimé et remplacé par le suivant : 
« Article 2. Impôts visés 
1. La présente Convention s'applique aux impôts sur le revenu perçus pour le compte d'un 

État contractant, quel que soit le système de perception. 
2. Sont considérés comme impôts sur le revenu les impôts perçus sur le revenu total ou sur 

des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de l'aliénation de biens. 
3. Les impôts en vigueur auxquels s'applique la présente Convention sont : 
a) En ce qui concerne la Nouvelle-Zélande : l’impôt sur le revenu (ci-après dénommé « im-

pôt néo-zélandais »); 
b) En ce qui concerne les États-Unis : l’impôt fédéral sur le revenu perçu par l’« Internal 

Revenue Code » (à l’exclusion des impôts relatifs à la sécurité sociale et au chômage) et les taxes 
fédérales d’accise imposées sur les fondations privées (ci-après dénommés « impôt des 
États-Unis »). 

4. La présente Convention s’applique également aux impôts de nature identique ou analogue 
qui seraient établis après la date de sa signature et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les 
remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les modifica-
tions apportées à leurs législations fiscales respectives ou aux autres lois affectant considérable-
ment les obligations qui leur sont imposées par la présente Convention. » 

Article III 

1. Le paragraphe 1 b) de l’article 3 (Définitions générales) de la Convention est supprimé et 
remplacé par le suivant : 

« b) Le terme « société » s'entend de toute personne morale ou de toute entité considérée 
comme une personne morale au regard de l'impôt, conformément à la législation de son État 
d’organisation; » 

2. Le paragraphe 1 d) de l’article 3 (Définitions générales) de la Convention est supprimé et 
remplacé par le suivant : 

« d) Les expressions « entreprise d'un État contractant » et « entreprise de l'autre État contrac-
tant » s'entendent, respectivement, d'une entreprise exploitée par un résident d'un État contractant 
et d'une entreprise exploitée par un résident de l'autre État contractant. Lesdites expressions com-
prennent également une entreprise exploitée par un résident d’un État contractant par 
l’intermédiaire d’une entité considérée comme fiscalement transparente dans ledit État contrac-
tant; » 

3. Le paragraphe 1 g) de l’article 3 (Définitions générales) de la Convention est supprimé et 
remplacé par le suivant : 

« g) Le terme « États-Unis » s’entend des États-Unis d’Amérique et comprend ses États ainsi 
que le district de Columbia. Il englobe également la mer territoriale, les fonds marins et le sous-sol 
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des zones sous-marines adjacentes à la mer territoriale et toute zone située au-delà de la mer terri-
toriale sur laquelle les États-Unis exercent des droits souverains, conformément au droit interna-
tional. Toutefois, ce terme ne comprend pas Porto Rico, les Îles Vierges américaines, le Common-
wealth des Îles Mariannes du Nord, Guam ou toute autre possession ou tout autre territoire des 
États-Unis, » 

4. Le paragraphe 1 h) de l’article 3 (Définitions générales) de la Convention est supprimé et 
remplacé par le suivant : 

« h) Le terme « Nouvelle-Zélande » s’entend du territoire de la Nouvelle-Zélande, à 
l’exclusion des Tokélaou, et comprend également toute zone située au-delà de la mer territoriale 
désignée, en vertu de la législation néo-zélandaise et conformément au droit international, comme 
une zone sur laquelle la Nouvelle-Zélande peut exercer ses droits souverains sur les ressources na-
turelles; » 

5. Le paragraphe 1 j) de l’article 3 (Définitions générales) de la Convention est modifié en 
supprimant le « . » final et en le remplaçant par « ; ». 

6. Le paragraphe 1 de l’article 3 (Définitions générales) de la Convention est modifié par 
l’ajout des alinéas suivants : 

« k) Le terme « ressortissant » d’un État contractant s’entend : 
i) De toute personne physique possédant la nationalité ou la citoyenneté dudit État; et 
ii) De toute personne morale, société de personnes ou association dont le statut en tant 

que tel découle de la législation en vigueur dans ledit État; 
l) L’expression « fonds de pension » s’entend de toute personne établie dans un État 

contractant qui est : 
i) Exploitée principalement aux fins : 

A) D’administrer ou de fournir des prestations de pension ou de retraite; ou 
B) De gagner des revenus pour le bénéfice d'une ou de plusieurs personnes décrites 

au point A); et 
ii) Soit : 

A) Dans le cas de la Nouvelle-Zélande, un régime de retraite enregistré en vertu de 
la Superannuation Schemes Act de 1989, un régime KiwiSaver enregistré au titre 
du KiwiSaver Act de 2006, le Fonds de pension de la Nouvelle-Zélande ou le 
Fonds de pension du Gouvernement; ou 

B) Dans le cas des États-Unis, généralement exemptée de l’impôt sur le revenu aux 
États-Unis; 

m) Le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité économique; et 
n) L’expression « activité économique » comprend l’exercice de professions libérales ou 

d’autres activités de caractère indépendant. » 
7. Le paragraphe 3 de l’article 3 (Définitions générales) de la Convention est supprimé et 

remplacé par le suivant : 
« 3. En ce qui concerne l’application de la Convention à tout moment par un État contractant, 

tout terme qui n'y est pas défini, à moins que le contexte n'en dispose autrement, ou que les autori-
tés compétentes conviennent d’une signification commune conformément aux dispositions de 
l’article 24 (Procédure amiable), a le sens que lui attribue alors la législation dudit État au regard 
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des impôts auxquels s'applique la Convention, tout sens que lui donne la législation fiscale appli-
cable dudit État prévalant sur le sens donné au même terme par les autres lois dudit État. » 

Article IV 

1. Le paragraphe 1 de l’article 4 (Résidence) de la Convention est supprimé et remplacé par 
le suivant : 

« 1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » dé-
signe toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l'impôt en raison de 
son domicile, de sa résidence, de sa citoyenneté, de son siège de direction, de son lieu de constitu-
tion ou de tout autre critère de nature analogue et comprend ledit État et toute subdivision politique 
ou collectivité locale de celui-ci. Toutefois, cette expression ne comprend pas les personnes qui ne 
sont assujetties à l’impôt dans cet État que pour les revenus de sources situées dans cet État ou les 
bénéfices imputables à un établissement stable dans cet État. L’expression « résident d’un État 
contractant » comprend également : 

a) Un fonds de pension établi par ledit État; et 
b) Une organisation établie et maintenue dans cet État exclusivement à des fins religieuses, 

caritatives, scientifiques, artistiques, culturelles ou éducatives, 
nonobstant le fait que l’ensemble ou une partie de ses revenus ou gains peuvent être exonérés 

d’impôt en vertu de la législation nationale de cet État. » 
2. Le paragraphe 2 c) de l’article 4 (Résidence) de la Convention est modifié en remplaçant 

le terme « citoyen » par le terme « ressortissant ». 
3. Le paragraphe 2 d) de l’article 4 (Résidence) de la Convention est modifié en remplaçant 

le terme « citoyen » par le terme « ressortissant ». 
4. Le paragraphe 4 de l’article 4 (Résidence) de la Convention est modifié en remplaçant les 

termes « sera considérée comme résidente d’aucun des États contractants aux fins de la Conven-
tion » par les termes « ne sera pas considérée comme résidente de l’un des États contractants aux 
fins de la réclamation de tout avantage accordé par la Convention ». 

Article V 

L’article 7 (Bénéfices des entreprises) de la Convention est modifié par l’ajout des para-
graphes suivants : 

« 8. Conformément aux dispositions du présent article, du paragraphe 6 de l’article 10 (Divi-
dendes), du paragraphe 4 de l’article 11 (Intérêts), du paragraphe 4 de l’article 12 (Redevances) et 
du paragraphe 6 de l’article 13 (Aliénation de biens), tout revenu ou gain imputable à un établis-
sement stable au cours de son existence est assujetti à l’impôt dans l’État contractant où ledit éta-
blissement stable est situé, même si les paiements sont différés jusqu'à ce que cet établissement 
stable ait cessé d'exister. 

9. Lorsque : 
a) Un résident d’un État contractant est (directement ou indirectement par l'intermédiaire 

d’une ou de plusieurs entités ou fiducies interposées fiscalement transparentes) le bénéficiaire ef-
fectif d’une part des bénéfices d’entreprise découlant d’une activité économique exercée par le fi-
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duciaire d’une fiducie autre qu’une fiducie considérée comme une société aux fins d’’imposition; 
et 

b) En rapport avec cette activité, ledit résident aurait un établissement stable dans cet autre 
État si le résident exerçait l’activité de l’entreprise en son propre nom, 

L’activité de l’entreprise exercée par le(s) fiduciaire(s) est considérée comme une activité 
économique que le résident exerce dans l’autre État par l'intermédiaire d'un établissement stable si-
tué dans cet autre État, et la part des bénéfices d'entreprise du résident est imposable dans l’autre 
État mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cet établissement stable. » 

Article VI 

L’article 10 (Dividendes) de la Convention est supprimé et remplacé par le suivant : 
« Article 10. Dividendes 
1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d'un État contractant à un rési-

dent de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 
2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l'État contractant dont la société qui 

paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet État, mais, si un résident de l’autre 
État contractant en est le bénéficiaire effectif, sauf disposition contraire, l'impôt ainsi établi ne peut 
excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société qui détient 
directement au moins 10 % des droits de vote de la société qui paie les dividendes; 

b) 15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Les dispositions du présent paragraphe n’affectent pas l’imposition de la société au titre des 

bénéfices qui servent au paiement des dividendes. 
3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les dividendes ne sont pas imposés dans 

l’État contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident si le bénéficiaire effectif est 
une société qui est un résident de l’autre État contractant ayant possédé, directement ou indirecte-
ment par l’intermédiaire d’un ou de plusieurs résidents de l’un ou l’autre État contractant, des parts 
représentant 80 % ou plus des droits de vote de la société qui paie les dividendes pendant une pé-
riode de douze (12) mois se terminant à la date à laquelle le droit aux dividendes a été établi et : 

a) S’il satisfait aux conditions du point i) ou ii) du paragraphe 2 c) de l’article 16 (Limitation 
des avantages); 

b) S’il satisfait aux conditions des points i) et ii) du paragraphe 2 e) de l’article 16, sous 
réserve que la société réponde aux conditions décrites au paragraphe 3 dudit article en ce qui 
concerne les dividendes; ou 

c) S’il a fait l’objet d’une décision en vertu des dispositions du paragraphe 4 de l’article 16 
au titre du présent paragraphe. 

4. a) Les dispositions des paragraphes 2 a) et 3 ne s’appliquent pas en cas de dividendes payés 
par une société des États-Unis dénommée « Regulated Investment Company » (RIC) ou une société 
d’investissements immobiliers cotée (SIIC) des États-Unis. En cas de dividendes payés par une 
RIC, le paragraphe 2 b) s’applique. En cas de dividendes payés par une SIIC, le paragraphe 2 b) 
s’applique uniquement si : 
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i) Le bénéficiaire effectif des dividendes est une personne physique ou un fonds de pen-
sion détenant au maximum 10 % de la SIIC; 

ii) Les dividendes sont payés en rapport avec une catégorie d’actions cotées en bourse et 
si le bénéficiaire effectif des dividendes est une personne détenant au maximum 5 % 
de toute catégorie d’actions de la SIIC; ou 

iii) Le bénéficiaire effectif des dividendes est une personne détenant au maximum 10 % 
de la SIIC, à condition que celle-ci soit diversifiée. 

b) Aux fins du présent paragraphe, une SIIC est « diversifiée » si aucun droit immobilier 
qu’elle détient n’excède 10 % de la valeur totale de ses droits immobiliers. Pour l’application de la 
présente règle, les biens saisis ne sont pas considérés comme une participation immobilière. Lors-
qu’une SIIC détient une participation dans une société de personnes, elle est réputée détenir direc-
tement une part des droits immobiliers détenus par cette société de personnes à concurrence de ses 
droits dans la société de personnes. 

5. Aux fins du présent article, le terme « dividendes » désigne les revenus provenant 
d’actions ou autres parts bénéficiaires, ainsi que les revenus soumis au même régime fiscal que les 
revenus d'actions par la législation fiscale de l'État dont la société distributrice est un résident. 

6. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident, une activité économique par l’intermédiaire d’un établisse-
ment stable qui y est situé, et que la participation génératrice des dividendes s’y rattache effecti-
vement. Dans un cas de ce genre, les dispositions de l’article 7 (Bénéfices des entreprises) sont 
d’application. 

7. Un État contractant ne peut pas imposer d’impôt sur les dividendes payés par un résident 
de l’autre État, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident du premier État 
mentionné ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effective-
ment à un établissement stable, ni prélever aucun impôt sur les bénéfices non distribués de la so-
ciété, sauf dans les cas prévus au paragraphe 8, même si les dividendes payés ou les bénéfices non 
distribués se composent en tout ou en partie de bénéfices ou revenus provenant de cet État. 

8. Une société qui est un résident de la Nouvelle-Zélande et qui a un établissement stable 
aux États-Unis ou qui est soumise à l’impôt sur une base nette aux États-Unis à raison d’éléments 
de revenu qui sont imposables aux États-Unis conformément aux dispositions de l’article 6 (Reve-
nus de la propriété immobilière) ou au sens du paragraphe 1 de l’article 13 (Aliénation de biens) 
est assujettie aux États-Unis à un impôt qui s'ajoute aux autres impôts que la Convention permet 
d’appliquer. Toutefois, cet impôt additionnel ne peut être établi que sur la part des bénéfices de la 
société imputable à l’établissement stable et sur la part des éléments de revenu qui sont imposables 
conformément aux dispositions de l’article 6 ou du paragraphe 1 de l’article 13 qui, aux États-
Unis, représente le dividende équivalent à ces bénéfices ou ces éléments de revenu. 

9. L’impôt visé au paragraphe 8 ne peut être établi à un taux excédant celui prévu au para-
graphe 2 a). Dans tous les cas, il ne peut être appliqué à une société qui : 

a) Satisfait aux conditions du point i) ou ii) du paragraphe 2 c) de l’article 16 (Limitation 
des avantages); 

b) Satisfait aux conditions des points i) et ii) du paragraphe 2 e) de l’article 16, à condition 
que la société réponde aux conditions visées au paragraphe 3 dudit article, concernant un élément 
de revenu, bénéfice ou gain visé au paragraphe 8 du présent article; ou qui 
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c) A fait l’objet d’une décision conformément aux dispositions du paragraphe 4 de l’article 
16 au titre du présent paragraphe. » 

Article VII 

L’article 11 (Intérêts) de la Convention est supprimé et remplacé par le suivant : 
« Article 11. Intérêts 
1. Les intérêts provenant d'un État contractant et dont le bénéficiaire effectif est un résident 

de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État.  
2. Toutefois, ces intérêts sont également susceptibles d'être imposés dans l'État contractant 

de provenance et conformément à la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des inté-
rêts est un résident de l'autre État contractant, l'impôt ainsi établi ne peut dépasser 10 % du mon-
tant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts sont exonérés d’impôt par l’État 
contractant de provenance si : 

a) Le bénéficiaire effectif des intérêts est l’autre État contractant ou une personne morale de 
droit public dudit État contractant, qui n’est pas soumise à l’impôt sur le revenu par cet État; 

b) Le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de l'autre État contractant et les intérêts 
sont payés en raison de créances émises sans aucun lien de dépendance et garanties ou assurées par 
cet État ou par une personne morale de droit public de cet autre État, qui n'est pas soumise à l'im-
pôt par cet État; ou 

c) Le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de l’autre État contractant qui est : 
i) Une banque; ou 
ii) Une entreprise tirant l’essentiel de son revenu brut d’activités d’opérations actives et 

régulières de crédit ou de financement impliquant des transactions avec des parties 
indépendantes; 

non liée au débiteur des intérêts. Aux fins du présent alinéa c), l’expression « activités de cré-
dit et de financement » comprend : 

A) L’octroi de prêts; 
B) L’achat ou l’actualisation de comptes débiteurs, d’effets ou d’obligations de ver-

sements échelonnés; 
C) Le leasing financier (y compris la conclusion de contrats de location-

financement et l’acquisition, l’entretien et l’utilisation de locations-financements 
et d’actifs loués connexes); ou 

D) L’émission de lettres de crédit ou la fourniture de garanties; ou 
E) Des services de cartes de paiement et de crédit. 

4. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne s’appliquent pas si le bénéficiaire effectif des 
intérêts, résident d’un État contractant, exerce, dans l’autre État contractant d’où proviennent les 
intérêts, une activité économique par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et si 
la créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à l’établissement stable. Dans ce cas, 
les dispositions de l’article 7 (Bénéfices des entreprises) sont d’application. 
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5. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est cet État lui-même, une subdivision politique, une collectivité locale ou un résident de cet État. 
Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non résident d’un État contractant, a dans 
un État contractant un établissement stable pour lequel la dette donnant lieu au paiement des inté-
rêts a été contractée et qui supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme pro-
venant de l’État où l’établissement stable est situé. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effec-
tif des intérêts ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts 
payés, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus 
le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles relations, les dispositions du présent 
article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres disposi-
tions de la présente Convention. 

7. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux béné-
fices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics ou des obligations d’emprunts, y 
compris les primes et lots attachés à ces titres, ainsi que tous autres revenus soumis au même ré-
gime fiscal que les revenus de sommes prêtées par la législation fiscale de l'État contractant d'où 
proviennent les revenus. Toutefois, le terme « intérêts » ne comprend pas les revenus visés à l'ar-
ticle 10 (Dividendes). Les pénalisations pour paiement tardif ne sont pas considérées comme des 
intérêts au sens de la présente Convention. 

8. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 : 
a) Les intérêts provenant des États-Unis qui sont des intérêts éventuels d'un genre qui ne re-

lève pas de la catégorie des intérêts de portefeuille en vertu de la législation américaine sont impo-
sables aux États-Unis, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de la Nouvelle-
Zélande, le taux d’imposition n'excédera pas 15 % du montant brut des intérêts; et 

b) Les intérêts qui sont une inclusion excédentaire en raison d'une participation résiduelle 
dans une société relais de placements immobiliers hypothécaires sont imposables par les États-
Unis selon leur droit interne. 

9. Dans le cas des États-Unis, l’excédent éventuel du montant des intérêts attribuable aux 
bénéfices d’une société résidente de l’autre État contractant, qui sont imputables à l’établissement 
stable aux États-Unis ou soumis à l’impôt aux États-Unis en vertu de l’article 6 (Revenus de la 
propriété immobilière) ou du paragraphe 1 de l’article 13 (Aliénation de biens) sur les intérêts 
payés par ledit établissement stable ou les échanges ou les affaires aux États-Unis, sera considéré 
comme provenant des États-Unis et comme appartenant réellement à un résident de l’autre État 
contractant. L’impôt prévu dans le présent article sur lesdits intérêts n’excédera pas le taux visé au 
paragraphe 2, sauf s’il s’agit d’une société décrite au paragraphe 3, auquel cas elle sera exonérée 
d’impôts dans cet autre État contractant. 

10. Nonobstant les dispositions du paragraphe 3, les intérêts visés à l’alinéa c) de ce para-
graphe sont imposables dans l’État d’où ils proviennent, à un taux n’excédant pas 10 % du montant 
brut des intérêts si : 

a) Dans le cas d’intérêts provenant de la Nouvelle-Zélande, ils sont payés par une personne 
qui n’a pas payé le prélèvement d’émetteur agréé (approved issuer levy) relativement aux intérêts. 
Le présent alinéa a) ne s’applique pas si la Nouvelle-Zélande n’a pas de prélèvement d’émetteur 
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agréé, ou le débiteur des intérêts ne peut faire le choix de payer le prélèvement d’émetteur agréé, 
ou si le taux du prélèvement d’émetteur agréé payable relativement à ces intérêts excède 2 % du 
montant brut de ceux-ci. Au sens du présent article, « prélèvement d’émetteur agréé » comprend 
tout droit identique ou analogue payable par le débiteur d’intérêts provenant de la Nouvelle-
Zélande, mis en place après la date de la présente Convention en remplacement d’un prélèvement 
d’émetteur agréé; ou 

b) Ils sont payés dans le cadre d’un arrangement comportant des prêts consécutifs ou d’un 
autre arrangement équivalent sur le plan économique qui vise un effet semblable à celui des prêts 
consécutifs. 

11. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme restreignant, de 
quelque manière que ce soit, le droit d’un État contractant à appliquer une quelconque disposition 
antifraude prévue par sa législation fiscale. » 

Article VIII 

L’article 12 (Redevances) de la Convention est supprimé et remplacé par le suivant : 
« Article 12. Redevances 
1. Les redevances provenant d’un État contractant et dont le bénéficiaire effectif est un rési-

dent de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 
2. Toutefois, lesdites redevances peuvent également être imposées dans l'État contractant 

d’où elles proviennent et conformément à la législation de cet État, étant entendu que, si le bénéfi-
ciaire effectif des redevances est un résident de l'autre État contractant, l'impôt ainsi établi ne peut 
dépasser 5 % du montant brut des redevances. 

3. Au sens du présent article, le terme « redevances » s’entend des rémunérations de toute 
nature versées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre littéraire, 
artistique ou scientifique – y compris les films cinématographiques, films ou bandes magnétosco-
piques destinés à la télévision ou les bandes magnétiques destinées à la radiodiffusion – d’un bre-
vet, d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une for-
mule ou d’un procédé secrets, ou pour l’usage ou la concession de l’usage d’informations ayant 
trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique. Le terme 
« redevances » comprend également les revenus ou les gains provenant de l'aliénation de droits ou 
biens décrits dans le présent paragraphe, dans la mesure où ces revenus ou gains dépendent de la 
productivité, de l'utilisation ou de la disposition de tels droits ou biens. 

4. Les dispositions du paragraphe 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
redevances, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant d'où proviennent les 
redevances, une activité économique par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé et 
que le droit ou le bien générateur des redevances s'y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispo-
sitions de l'article 7 (Bénéfices des entreprises) sont applicables. 

5. a) Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le dé-
biteur est cet État lui-même, une subdivision politique, une collectivité locale ou un résident de cet 
État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non un résident d’un État contrac-
tant, a dans un État contractant un établissement stable pour lequel l’obligation donnant lieu au 
paiement des redevances a été conclue et qui supporte la charge de ces redevances, celles-ci sont 
considérées comme provenant de l’État contractant où l’établissement stable est situé. 
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b) Lorsque l'alinéa a) n'a pas pour effet de traiter les redevances comme provenant de l'un ou 
l'autre des États contractants et que celles-ci sont pour l'usage ou la concession de l'usage, dans un 
État contractant, de biens ou de droits décrits au paragraphe 3, ces redevances sont considérées 
comme provenant de cet État. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effec-
tif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, compte 
tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le débi-
teur et le bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles relations, les dispositions du présent article 
ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste im-
posable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de la 
présente Convention. » 

Article IX 

1. Le paragraphe 6 de l’article 13 (Aliénation de biens) de la Convention est supprimé et 
remplacé par le suivant : 

« 6. Les revenus ou les gains provenant de l'aliénation de biens personnels imputables à un 
établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a ou avait dans l'autre État contractant, 
y compris les gains provenant de l'aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble 
de l’entreprise), sont imposables dans cet autre État. » 

2. L’article 13 (Aliénation de biens) de la Convention est modifié par l’ajout du nouveau pa-
ragraphe 7 suivant : 

« 7. Lorsqu’une personne physique, quand elle cesse d’être un résident de l’un des États 
contractants, est considérée, en vertu de la législation fiscale de cet État, comme ayant aliéné un 
bien à sa juste valeur marchande et qu'elle est imposée de ce fait dans cet État, cette personne 
physique peut choisir d'être considérée, aux fins d'imposition dans l'autre État contractant, comme 
si elle avait, immédiatement avant la date à laquelle elle a cessé d’être un résident du premier État 
mentionné, vendu et racheté ce bien pour un montant égal à sa juste valeur marchande à cette 
date. » 

3. L’article 13 (Aliénation de biens) de la Convention est modifié en renumérotant le para-
graphe 7 actuel en paragraphe 8. 

Article X 

1. L’article 14 (Professions indépendantes) de la Convention est supprimé et les articles qui 
lui succèdent ne sont pas renumérotés. 

2. Le paragraphe 4 de l’article 6 (Revenus de la propriété immobilière) est modifié par la 
suppression des termes suivants : « ainsi qu'aux revenus provenant des biens immobiliers qui ser-
vent à l'exercice d'une profession indépendante ». 

3. Le paragraphe 2 c) de l’article 15 (Professions dépendantes) est modifié par la suppres-
sion des termes « ou une base fixe ». 

4. Le paragraphe 1 de l’article 17 (Artistes du spectacle et sportifs) est modifié par la sup-
pression des termes « articles 14 (Professions indépendantes) et » et par leur remplacement par le 
terme « article ». 
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5. Le paragraphe 2 de l’article 17 (Artistes du spectacle et sportifs) est modifié par la sup-
pression des termes « articles 7 (Bénéfices d’entreprises) et 14 (Professions indépendantes) et par 
leur remplacement par les termes « article 7 (Bénéfice des entreprises) ». 

6. Le paragraphe 3 de l’article 19 (Fonctions publiques) est modifié par la suppression des 
termes « 14 (Professions indépendantes), ». 

Article XI 

L’article 16 (Limitation des avantages) de la Convention est supprimé et remplacé par le sui-
vant : 

« Article 16. Limitation des avantages 
1. Sauf disposition contraire dans le présent article, un résident d’un État contractant n’a pas 

droit aux avantages de la présente Convention autrement accordés aux résidents d’un État contrac-
tant, à moins que ledit résident soit une « personne qualifiée » au sens du paragraphe 2. 

2. Un résident d’un État contractant est une personne qualifiée pour une année d’imposition 
si le résident est : 

a) Une personne physique; 
b) Un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales; 
c) Une société : 

i) Dont la principale catégorie d’actions (et toute catégorie d’actions disproportionnée) 
fait l’objet, de façon régulière, de transactions dans une bourse de valeurs reconnue 
et que soit : 
A) Sa principale catégorie d’actions se négocie principalement dans une ou plu-

sieurs bourses de valeurs reconnues, situées dans l’État contractant dont la socié-
té est un résident; soit 

B) Le siège de direction et de contrôle de la société se trouve sur le territoire de 
l’État contractant dont elle est un résident; ou 

ii) Dont au moins 50 % du total des voix et de la valeur de l’ensemble des parts (et au 
moins 50 % de toute catégorie d’actions disproportionnée) sont détenus, directement 
ou indirectement, par au maximum cinq sociétés ayant droit aux avantages en vertu 
du point i) du présent alinéa, sous réserve que, en cas de propriété indirecte, chaque 
propriétaire intermédiaire soit un résident de l’un ou l’autre État contractant; 

d) Une personne décrite aux paragraphes 1 a) ou 1 b) de l’article 4 (résidence) de la présente 
Convention, sous réserve que, dans le cas d’une personne décrite au point A) du point i) du para-
graphe 1 1) de l’article 3 (Définitions générales), plus de 50 % des bénéficiaires, membres ou par-
ticipants de la personne soient des personnes physiques qui résident dans l’un des États contrac-
tants; ou 

e) Une personne autre qu’une personne physique si : 
i) Pendant au moins la moitié des jours de l’année d’imposition, les personnes qui rési-

dent dans ledit État contractant et qui ont droit aux avantages de la présente Conven-
tion en vertu de l’alinéa a), de l’alinéa b), du point i) de l’alinéa c) ou du point d) du 
présent paragraphe possèdent, directement ou indirectement, des parts ou d’autres in-
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térêts bénéficiaires représentant au moins 50 % des droits de vote dans ladite per-
sonne et de la valeur de ses actions, et au moins 50 % de toute catégorie d’actions 
disproportionnée), sous réserve que, dans le cas d’une propriété indirecte, chaque 
propriétaire intermédiaire soit un résident dudit État contractant; et 

ii) Moins de 50 % du revenu brut de la personne pour l’année d’imposition, telle que dé-
terminée dans l’État de résidence de la personne sont payés ou dus, directement ou 
indirectement, à des personnes qui ne sont pas des résidents de l’un des États contrac-
tants ayant droit aux avantages de la présente Convention en vertu de l’alinéa a), de 
l’alinéa b), du point i) de l’alinéa c) ou de l’alinéa d) du présent paragraphe, sous la 
forme de paiements déductibles aux fins de l’imposition couverte par la présente 
Convention dans l’État de résidence de la personne (hors paiements des montants 
usuels inhérents à la conduite normale des affaires pour des services ou des biens 
corporels et hors paiements dans le cadre des obligations financières envers une 
banque non liée au payeur). 

3. a) Un résident d’un État contractant a droit aux avantages de la Convention à l’égard d’un 
élément de revenu provenant de l’autre État, que ce résident soit une personne qualifiée ou non, si 
ce résident exerce une activité industrielle ou commerciale effective dans le premier État (autre 
qu'une activité consistant à effectuer ou gérer des investissements pour le propre compte du rési-
dent, à moins qu'il ne s'agisse d'une activité bancaire ou d'assurance ou de valeurs mobilières exer-
cée par une banque, une société d'assurances ou un courtier en valeurs mobilières) et si les revenus 
provenant de l’autre État contractant se rattachent, ou sont accessoires, à l'exercice de cette activité 
industrielle. 

b) Si un résident d’un État contractant tire un élément de revenu d’une activité industrielle 
ou commerciale menée par ledit résident dans l’autre État contractant ou reçoit un élément de re-
venu provenant de l’autre État contractant d’une personne qui lui est liée, les conditions décrites à 
l’alinéa a) sont considérées satisfaites eu égard audit élément, uniquement si l’activité industrielle 
ou commerciale exercée par le résident dans le premier État mentionné est substantielle en compa-
raison avec les activités exercées par le résident ou une telle personne dans l’autre État contractant. 
L’ensemble des faits et circonstances détermine si des activités industrielles ou commerciales sont 
substantielles aux fins du présent paragraphe. 

c) Pour déterminer si une personne « exerce une activité industrielle ou commerciale effec-
tive » dans un État contractant en vertu de l’alinéa a) du présent paragraphe, les activités menées 
par une société de personnes dont ladite personne est un partenaire et les activités menées par des 
personnes liées à ladite personne sont considérées comme étant menées par ladite personne. Une 
personne est liée à une autre si elle possède au moins 50 % des parts dans l’autre (ou, dans le cas 
d’une société, au moins 50 % du total des voix et de la valeur des parts de cette société ou de 
l’intérêt bénéficiaire de cette société) ou si une autre personne possède au moins 50 % des parts 
(ou, dans le cas d’une société, au moins 50 % du total des voix et de la valeur des parts de cette so-
ciété ou de l’intérêt bénéficiaire de cette société) dans chacune des personnes. Dans tous les cas, 
une personne est considérée liée à une autre si, sur la base de tous les faits et circonstances perti-
nents, l’une a le contrôle de l’autre ou toutes les deux sont sous le contrôle de la même personne 
ou des mêmes personnes. 

4. Si un résident d’un État contractant n’est pas une personne qualifiée en vertu des disposi-
tions du paragraphe 2 et n’a pas droit aux avantages à l’égard d’un élément de revenu en vertu du 
paragraphe 3 du présent article, l’autorité compétente de l’autre État contractant peut néanmoins 
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accorder les avantages de la présente Convention ou des avantages à l’égard d’un élément de reve-
nu spécifique si elle détermine que l’établissement, l’acquisition ou le maintien de cette personne 
et la conduite de ses opérations n'ont pas eu comme un de leurs objets principaux l'obtention 
d'avantages prévus par la Convention. 

5. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, lorsqu'une entreprise d'un État 
contractant tire des revenus provenant de l'autre État contractant qui sont imputables à un établis-
sement stable que cette entreprise a dans une tierce juridiction, les avantages fiscaux qui seraient 
accordés en application des autres dispositions de la Convention ne s'appliquent pas à un revenu 
soumis dans le premier État et dans la tierce juridiction à une imposition cumulée dont le montant 
est inférieur à 60 % de l'impôt qui serait perçu dans le premier État si le revenu était réalisé dans 
ledit État contractant par l'entreprise et n'était pas imputable à l'établissement stable dans la tierce 
juridiction. Les dividendes, intérêts ou redevances auxquels s'appliquent les dispositions du présent 
paragraphe sont soumis dans l'autre État contractant à un impôt n'excédant pas 15 % de leur mon-
tant brut. Les autres revenus auxquels s'appliquent les dispositions du présent paragraphe sont 
soumis à l'impôt selon la législation interne de l'autre État contractant, nonobstant toute autre dis-
position de la Convention. Les dispositions du présent paragraphe ne s’appliquent pas si : 

a) Dans le cas de redevances, les redevances sont reçues à titre de compensation pour 
l’usage ou la concession de l’usage de biens incorporels produits ou développés par 
l’établissement stable lui-même; ou 

b) Dans le cas de tout autre revenu, les revenus provenant de l’autre État contractant se rat-
tachent ou sont accessoires à une activité industrielle ou commerciale effective exercée par 
l’établissement stable dans la tierce juridiction (autre qu'une activité consistant à effectuer ou gérer 
des investissements pour le propre compte de l’entreprise, à moins qu'il ne s'agisse d'une activité 
bancaire ou de valeurs mobilières exercée par une banque ou un courtier en valeurs mobilières). 

6. Aux fins du présent article : 
a) L’expression « bourse de valeur reconnue » s’entend : 

i) Du système de cotation automatisée (NASDAQ) détenu par l'Association nationale 
des agents de change et de toute bourse de valeurs nationale au sens de la loi améri-
caine sur les bourses de valeurs intitulée « Securities Exchange Act » de 1934; 

ii) Du marché boursier de la Nouvelle-Zélande; et 
iii) De toute autre bourse de valeurs agréée par les autorités compétentes; 

b) L’expression « principale catégorie d’actions » désigne les actions ordinaires de la socié-
té, à condition qu’elles représentent la majorité des actions donnant droit de vote et de la valeur du 
capital de la société. Dans le cas où aucune catégorie d’actions ne représente cette majorité, 
l’expression « principale catégorie d’actions » désigne en général les catégories qui prises en-
semble représentent une majorité du droit de vote et du capital de la société; 

c) L’expression « catégorie d’actions disproportionnée » désigne toute catégorie d’actions 
d’une société qui est un résident de l’un des États contractants et qui autorise l’actionnaire à béné-
ficier d’une participation disproportionnellement plus élevée, par l’entremise de dividendes, rem-
boursements ou autres, aux revenus provenant de certains actifs ou de certaines activités spéci-
fiques de la société dans l’autre État; et 

d) Le « siège de direction et de contrôle » d’une société se trouvera sur le territoire de l’État 
contractant dont elle est un résident, uniquement si les dirigeants et membres du personnel cadre 

 222 



Volume 2728, A-28232 

assurent une plus grande part de gestion quotidienne des prises de décision d’ordre stratégique, fi-
nancier et opérationnel pour la société (y compris ses filiales directes et indirectes) dans ledit État 
que dans tout autre État et si le personnel de ces personnes exécutent plus d’activités quotidiennes 
nécessaires à la préparation et à la prise de ces décisions dans cet État que dans tout autre État. » 

Article XII 

1. La dernière phrase du paragraphe 1 de l’article 22 (Prévention de la double imposition) 
est supprimée et remplacée par la suivante : 

« Aux fins du présent paragraphe, les impôts visés aux paragraphes 3 a) et 4 de l’article 2 (Im-
pôts visés) sont considérés comme des impôts sur le revenu. » 

2. Le paragraphe 2 de l’article 22 (Prévention de la double imposition) de la Convention est 
modifié par la suppression de la dernière phrase. 

3. Le paragraphe 5 de l’article 22 (Prévention de la double imposition) de la Convention est 
supprimé et remplacé par le suivant : 

« 5. Aucune disposition de la présente Convention relative aux sources de revenus ne 
s’applique aux fins du calcul du crédit déductible de l'impôt des États-Unis, aux impôts étrangers 
autres que ceux visés aux paragraphes 3 a) et 4 de l’article 2 (Impôts visés). » 

Article XIII 

L’article 23 (Non-discrimination) de la Convention est supprimé et remplacé par le suivant : 
« Article 23. Non-discrimination 
1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l'autre État contractant à 

aucune imposition ou obligation y relative, qui est plus lourde que celles auxquelles sont ou 
pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État contractant qui se trouvent dans la même 
situation, en particulier en ce qui concerne la résidence. La présente disposition s'applique aussi 
aux personnes physiques qui ne sont pas des résidents d'un État contractant ou des deux États 
contractants. Toutefois, aux fins de l’imposition américaine, les ressortissants des États-Unis qui 
sont soumis à l’impôt à l’échelle mondiale ne sont pas dans la même situation que les ressortissants 
de la Nouvelle-Zélande qui ne sont pas des résidents des États-Unis. 

2. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans 
l'autre État contractant n'est pas établie dans cet autre État d'une façon moins favorable que l'impo-
sition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent être interprétées comme obligeant un 
État contractant à accorder aux résidents de l'autre État contractant les déductions personnelles, 
abattements et réductions d'impôt en fonction de la situation ou des charges de famille qu'il ac-
corde à ses propres résidents. 

4. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l'article 9 (Entreprises associées), du pa-
ragraphe 6 de l'article 11 (Intérêts) ou du paragraphe 6 de l'article 12 (Redevances) ne soient appli-
cables, les intérêts, redevances et autres dépenses payés par un résident d'un État contractant à un 
résident de l'autre État contractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices impo-
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sables du premier résident mentionné, dans les mêmes conditions que s'ils avaient été payés à un 
résident du premier État.  

5. Les entreprises d'un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie, directe-
ment ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l'autre État contractant, 
ne sont soumises dans le premier État contractant à aucune imposition ou obligation y relative, qui 
est plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties les autres entreprises simi-
laires du premier État mentionné. 

6. Aucune disposition du présent article n’est considérée comme empêchant les États-Unis 
de prélever un impôt, tel que décrit au paragraphe 8 de l’article 10 (Dividendes). 

7. Le présent article ne s’applique à aucune disposition de la législation fiscale d’un État 
contractant qui est raisonnablement conçue pour prévenir ou contrecarrer l’évasion et la fraude fis-
cales. » 

Article XIV 

L’article 25 (Échange de renseignements et assistance administrative) est supprimé et rempla-
cé par le suivant : 

« Article 25. Échange de renseignements et assistance administrative 
1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements permettant 

d'appliquer les dispositions de la présente Convention, ou celles de la législation interne des États 
contractants relative aux impôts de toute nature prélevés par un État contractant, dans la mesure où 
l'imposition qu'elle prévoit n'est pas contraire à la Convention, ainsi que des renseignements rela-
tifs à l’établissement ou au recouvrement de ces impôts, aux procédures ou poursuites concernant 
ces impôts ou aux décisions sur les recours relatifs à ces impôts. L’échange de renseignements 
n'est pas restreint par le paragraphe 1 de l'article premier (Portée générale) ou par le paragraphe 2 
(Impôts visés).  

2. Tous les renseignements reçus en vertu du présent article par un État contractant sont te-
nus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation in-
terne de cet État et ne sont communiqués qu'aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
organes administratifs) concernées par l'établissement, le recouvrement ou l'administration des im-
pôts visés par la Convention, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, ou par les 
décisions sur les recours relatifs à ces impôts, ou par la supervision de ces tâches. Ces personnes 
ou autorités n'utilisent ces renseignements qu'à ces fins. Elles peuvent faire état de ces renseigne-
ments au cours d'audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes précédents ne peuvent en aucun cas être interprétées 
comme imposant à un État contractant l'obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique admi-
nistrative ou à celles de l'autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 
ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l'autre État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou 
professionnel, ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait 
contraire à l'ordre public. 
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4. Lorsqu’un État contractant demande des renseignements conformément au présent article, 
l’autre État contractant met en œuvre ses mesures de collecte de renseignements pour obtenir les 
renseignements demandés, même si cet autre État n’a pas besoin de ces renseignements à ses 
propres fins. L’obligation énoncée dans la phrase précédente est assujettie aux restrictions prévues 
au paragraphe 3, sauf si celles-ci empêcheraient un État contractant de fournir des renseignements 
pour la seule raison qu’ils ne présentent aucun intérêt pour lui. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne sont en aucun cas être interprétées comme permettant 
à un État contractant de refuser de fournir les renseignements demandés par l’autre État contractant 
du seul fait que ceux-ci sont en la possession d’une banque, d’une autre institution financière, d’un 
fondé de pouvoir ou d’une personne agissant à titre de mandataire ou de fiduciaire ou qu’ils ont 
trait aux titres de participation dans une personne. 

6. Sur demande spécifique de l’autorité compétente d’un État contractant, l’autorité compé-
tente de l’autre État contractant fournit les renseignements visés au présent article sous la forme de 
dépositions de témoins et de copies certifiées conformes aux documents originaux non modifiés 
(incluant livres, articles, états, registres, comptes et écrits). 

7. Chacun des États contractants s'efforcera de percevoir pour le compte de l'autre État 
contractant les montants nécessaires afin d'assurer que les allégements d'impôt accordés dans cet 
autre État conformément à la présente Convention ne s'appliquent pas au bénéfice de personnes qui 
n'y ont pas droit. Le présent paragraphe ne peut être interprété comme imposant à l'un ou l'autre 
État contractant l'obligation de prendre des dispositions administratives qui porteraient atteinte à sa 
souveraineté, sa sécurité ou l’ordre public. 

8. L’État requis autorise les représentants de l’État requérant à entrer sur le territoire de 
l’État requis pour interroger des personnes physiques ou examiner les livres et registres avec le 
consentement des personnes soumises à l’examen. » 

Article XV 

Le paragraphe 1 du Protocole de la Convention est supprimé et remplacé par le suivant : 
« 1. En référence aux articles 11 et 12 : 
Si, dans le cadre d’une convention future en matière de double imposition avec un autre pays, 

la Nouvelle-Zélande convient de limiter son imposition à la source de tout intérêt ou de toute rede-
vance à des taux inférieurs à ceux prévus dans la présente Convention, la Nouvelle-Zélande est te-
nue d’en notifier les États-Unis et, à la demande des États-Unis, les États contractants se consulte-
ront sans retard indu afin de conclure un protocole additionnel destiné à incorporer lesdits taux in-
férieurs dans la présente Convention. » 

Article XVI 

1. Le présent Protocole est soumis à ratification conformément aux procédures applicables 
aux États-Unis et en Nouvelle-Zélande. Les États contractants se notifient, par la voie diploma-
tique, l’accomplissement de leurs procédures applicables respectives. 
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2. Le Protocole entre en vigueur à la date de la dernière des notifications visées au para-
graphe 1. Les dispositions du présent Protocole sont applicables : 

a) À l’égard de l’impôt retenu à la source, sur les montants payés ou crédités à compter du 
premier jour du deuxième mois suivant la date d’entrée en vigueur du Protocole; 

b) Aux États-Unis, à l’égard des autres impôts, aux périodes d'imposition commençant le 
premier janvier ou après le premier janvier de l'année suivant celle au cours de laquelle le Proto-
cole entre en vigueur; 

c) En Nouvelle-Zélande, à l’égard des autres impôts, aux périodes d'imposition commençant 
le premier avril de l'année suivant celle au cours de laquelle le Protocole entre en vigueur, ou après 
cette date. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les dispositions de l’article 25 (Échange de 
renseignements et assistance administrative) s’appliquent à compter de la date d’entrée en vigueur 
du présent Protocole, indépendamment de la période d’imposition à laquelle l’affaire se rapporte. » 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Protocole, 

FAIT à Washington, en double exemplaire, le 1er décembre 2008, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 
ROY FERGUSON 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
ROBERT KIMMITT 
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CONVENTION ON PROTECTION OF CHIL-
DREN AND COOPERATION IN RESPECT 
OF INTERCOUNTRY ADOPTION. THE 
HAGUE, 29 MAY 1993 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1870, I-31922.] 

CONVENTION SUR LA PROTECTION DES 
ENFANTS ET LA COOPÉRATION EN 
MATIÈRE D'ADOPTION INTERNATIO-
NALE. LA HAYE, 29 MAI 1993 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1870, I-31922.] 

WITHDRAWAL OF OBJECTION TO THE ACCESSION 
OF ARMENIA 

RETRAIT D'OBJECTION À L'ADHÉSION DE L'AR-
MÉNIE 
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Date of effect: 28 December 2010 Date de prise d'effet : 28 décembre 2010 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 31 January 2011 
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AGREEMENT BETWEEN THE GOVERN-
MENT OF AUSTRALIA AND THE GOV-
ERNMENT OF NEW ZEALAND FOR THE 
AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION 
AND THE PREVENTION OF FISCAL 
EVASION WITH RESPECT TO TAXES ON 
INCOME. MELBOURNE, 27 JANUARY 
1995 [United Nations, Treaty Series, vol. 1938, 
I-33239.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
L'AUSTRALIE ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE TENDANT 
À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET 
À PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN 
MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU. 
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Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

48202. Convention between New Zealand and 
Australia  for the avoidance of double taxa-
tion with respect to taxes on income and 
fringe benefits and the prevention of fiscal 
evasion. Paris, 26 June 2009 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2723, I-48202.] 

48202. Convention entre la Nouvelle-
Zélande et l'Australie tendant à éviter la 
double imposition en matière d'impôts sur le 
revenu et les avantages sociaux et à prévenir 
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Entry into force: 19 March 2010 
Registration with the Secretariat of the United 
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Entrée en vigueur : 19 mars 2010 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 
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tions Unies : 17 janvier 2011 
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No. 33240. New Zealand and 
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No 33240. Nouvelle-Zélande et 
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AGREEMENT BETWEEN NEW ZEALAND 
AND AUSTRALIA ESTABLISHING A 
SYSTEM FOR THE DEVELOPMENT OF 
JOINT FOOD STANDARDS. WELLING-
TON, 5 DECEMBER 1995 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1938, I-33240.] 

ACCORD ENTRE LA NOUVELLE-
ZÉLANDE ET L'AUSTRALIE RELATIF À 
L'ÉTABLISSEMENT D'UN SYSTÈME 
COMMUN AFIN DE DÉVELOPPER DES 
STANDARDS DANS LE DOMAINE ALI-
MENTAIRE. WELLINGTON, 
5 DÉCEMBRE 1995 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1938, I-33240.] 

 

EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING AN 
AMENDMENT TO THE AGREEMENT BETWEEN 
NEW ZEALAND AND AUSTRALIA CONCERN-
ING A JOINT FOOD STANDARD SYSTEM (THE 
"FOOD TREATY"). WELLINGTON, 
24 FEBRUARY 2010 AND 3 MARCH 2010 

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT UN 
AMENDEMENT À L'ACCORD ENTRE LA 
NOUVELLE-ZÉLANDE ET L'AUSTRALIE 
CONCERNANT UN SYSTÈME COMMUN DE 
STANDARDS DANS LE DOMAINE 
ALIMENTAIRE (LE "TRAITÉ ALIMENTAIRE"). 
WELLINGTON, 24 FÉVRIER 2010 ET 3 MARS 
2010 

Entry into force: 6 July 2010 by notification, 
in accordance with the provisions of the said 
letters 

Entrée en vigueur : 6 juillet 2010 par notifica-
tion, conformément aux dispositions desdites 
lettres 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: New Zealand, 17 January 
2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Nouvelle-Zélande, 
17 janvier 2011 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
Wellington, le 24 février 2010 

Monsieur le Secrétaire parlementaire, 
J’ai l’honneur de me référer à l’Accord entre le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le 

Gouvernement de l’Australie relatif à un système commun de standards dans le domaine alimen-
taire, conclu à Wellington le 5 décembre 1995, tel qu’amendé (ci-après dénommé « l’Accord »), à 
l’examen de l’Accord en vertu de son article 9, et aux consultations entre nos deux Gouvernements 
organisées en vertu de son article 10, en vue d’une modification de l’Accord. 

J’ai en outre l’honneur de vous informer qu’à la conclusion de l’examen et des consultations 
susmentionnés entre nos deux Gouvernements, il a été convenu d’apporter les amendements sui-
vants au texte : 

1. Le huitième paragraphe du préambule à l’Accord est remplacé par le suivant : 
Reconnaissant l’existence et le fonctionnement de l’Accord de réglementation alimentaire et 

constatant qu’il a remplacé l’Accord de 1991 entre le Commonwealth de l'Australie et les États et 
le territoire du nord de l’Australie et le territoire de la capitale australienne en ce qui concerne 
l’adoption de normes alimentaires uniformes; 

2. L’alinéa g) de l’article premier (Définitions) de l’Accord est remplacé par le suivant : 
g) L’expression « Accord de réglementation alimentaire » s’entend de l’Accord de réglemen-

tation alimentaire entre le Commonwealth de l'Australie et les États et le territoire du nord de 
l’Australie et le territoire de la capitale australienne signé le 3 novembre 2000, tel qu’amendé de 
temps à autre; 

et l’expression « Accord de réglementation alimentaire de 2000 » est remplacée par 
l’expression « Accord de réglementation alimentaire » tout au long de l’Accord. 

3. Les termes « Annexe D » au paragraphe 7 de l’article 4 (Système de normalisation ali-
mentaire pour l’Australie et la Nouvelle-Zélande) de l’Accord sont remplacés par les termes « An-
nexes D et E ». 

4. Les termes « Annexe E » au paragraphe 8 de l’article 4 (Système de normalisation alimen-
taire pour l’Australie et la Nouvelle-Zélande) de l’Accord sont remplacés par les termes « An-
nexe F ». 

5. Les termes « Annexe D et E » au paragraphe 1 de l’article 5 (Adoption de normes alimen-
taires) sont remplacés par les termes « Annexes D, E et F ». 

6. Les termes « Annexe D » aux paragraphes 2 et 3 de l’article 5 (Adoption de normes ali-
mentaires) sont remplacés par les termes « Annexes D et E ». 
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7. Le paragraphe 2 de l’article 8 (Consultations) de l’Accord est remplacé par le suivant : 
2) Outre toute consultation pouvant être organisée en vertu du paragraphe 1) du présent ar-

ticle, les États membres se consulteront sur demande écrite de l’une ou l’autre Partie en ce qui 
concerne toute disposition à l’égard de laquelle s’applique l’Annexe D du présent Accord. 

8. L’alinéa 2) f) de l’Annexe A (Principes sous-tendant le Système de normalisation alimen-
taire pour l’Australie et de la Nouvelle-Zélande) est remplacé par le suivant : 

f) Sous réserve des principes établis aux parties B, C et D des Principes et directives pour 
une action nationale de réglementation et de normalisation par les Conseils des ministres et les or-
ganismes de normalisation approuvés par le Conseil des Gouvernements australiens et le Code 
néo-zélandais de bonnes pratiques réglementaires. 

9. L’Annexe C (Examen des normes approuvées et existantes) de l’Accord est remplacée par 
la suivante : 

« ANNEXE C. EXAMEN DES NORMES ALIMENTAIRES APPROUVÉES OU EXIS-
TANTES  

I. Identification du besoin d’examen 
1) Le Conseil demandera à l’Autorité d’examiner une norme alimentaire approuvée ou une 

norme alimentaire existante si le Conseil considère : 
a) Qu’elle n’est pas conforme aux principes directeurs existants établis par le Conseil; 
b) Qu’elle n’est pas conforme aux objectifs de la législation portant création de l’Autorité; 
c) Qu’elle ne protège pas la santé et la sécurité publiques; 
d) Qu’elle ne favorise pas la compatibilité entre les normes alimentaires nationales et inter-

nationales lorsqu’elles sont différentes; 
e) Qu’elle n’apporte pas d’informations adéquates permettant une décision éclairée; 
f) Qu’elle est difficile à mettre en œuvre et/ou à observer à la fois en termes pratiques et en 

termes de ressources; 
g) Qu’elle occasionne une charge financière déraisonnable pour l’industrie ou les consom-

mateurs; 
h) Qu’elle n’est pas conforme aux principes d’établissement de normes alimentaires définis 

dans le présent Accord, y compris avec les obligations de l’Organisation mondiale du commerce 
des deux pays et avec la législation et la réglementation internes des deux pays; et/ou 

i) Qu’elle est inappropriée en raison de facteurs environnementaux ou culturels exception-
nels. 

2) En ce qui concerne les normes existantes, à l’issue d’un examen entrepris conformément 
au paragraphe 1) de la présente Annexe, le Conseil peut demander à l’Autorité de prendre toute 
mesure que le Conseil estime appropriée (y compris, sans s’y limiter, demander à l’Autorité de 
proposer l’établissement d’une norme alimentaire destinée à remplacer, amender ou supprimer une 
norme alimentaire ou informer l’Autorité qu’aucune mesure n’est requise). 

3) En ce qui concerne les normes approuvées, à l’issue d’un examen entrepris conformément 
au paragraphe 1) de la présente Annexe, le Conseil peut décider d’amender ou de rejeter la norme 
alimentaire. 
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4) Le Conseil annoncera publiquement les motifs de son rejet d’une norme en vertu du para-
graphe 3). » 

10. L’Annexe D (Principes et procédures à suivre lorsque différentes conditions en Australie 
ou en Nouvelle-Zélande indiquent que des normes doivent être modifiées) de l’Accord est 
remplacée par la suivante : 

« ANNEXE D. CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES 
1) Aux fins de la présente Annexe, les États membres reconnaissent que : 
a) Leur objectif commun est que les mêmes normes s’appliquent aux deux États membres 

dans la mesure du possible; et 
b) Eu égard à cet objectif, ils étudieront toutes les possibilités adéquates pour garantir 

l’application d’une norme commune dans les deux pays avant de recourir à une quelconque mesure 
prise en vertu de la présente Annexe. 

Les dispositions suivantes établissent les principes et procédures à suivre dans des circons-
tances exceptionnelles où différentes conditions en Australie ou en Nouvelle-Zélande nécessitent 
une modification, une norme distincte ou une dérogation. 

2) Dans la présente Annexe, « motifs prescrits » s’entend de motifs exceptionnels de santé, 
de sécurité et de commerce avec des pays tiers, ainsi que de motifs environnementaux et culturels 
exceptionnels. 

3) Une norme ou une partie d’une norme peut être inappropriée pour la Nouvelle-Zélande et, 
dans le cas d’une norme distincte, une norme distincte peut être requise pour l’Australie ou la 
Nouvelle-Zélande, uniquement pour des motifs prescrits. 

4) La procédure de notification suivante s’applique lorsqu’une circonstance exceptionnelle 
nécessite différentes conditions en Australie ou en Nouvelle-Zélande : 

a) Lorsque le Ministre de la Nouvelle-Zélande informe le Conseil, en vertu du para-
graphe 7), qu’une modification est requise pour la Nouvelle-Zélande, le Ministre néo-zélandais est 
tenu : 

i) D’informer le Conseil des motifs de modification prescrits pertinents; et  
ii) De fournir un avis détaillant lesdits motifs prescrits et les raisons pour lesquelles la 

norme proposée est inappropriée pour la Nouvelle-Zélande; 
b) Lorsqu’un État membre informe le Conseil, en vertu du paragraphe 11), qu’une norme 

distincte est requise pour ledit État membre, l’État membre est tenu : 
i) D’informer le Conseil des motifs prescrits pertinents pour lesquels une norme dis-

tincte est requise; et  
ii) De fournir un avis détaillant lesdits motifs prescrits et les raisons pour lesquelles une 

norme distincte est requise pour l’État membre; et 
iii) Dans le cas de la Nouvelle-Zélande, d’indiquer dans l’avis visé à l’alinéa ii) les rai-

sons pour lesquelles une modification ne serait pas appropriée pour répondre à la cir-
constance exceptionnelle; 

c) Lorsque le Ministre néo-zélandais informe le Conseil que la Nouvelle-Zélande devra dé-
roger à une norme alimentaire en vertu du paragraphe 14), le Ministre néo-zélandais est tenu : 

i) D’informer le Conseil des motifs de dérogation prescrits pertinents; et  
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ii) De fournir un avis détaillant lesdits motifs prescrits et les raisons pour lesquelles la 
norme proposée est inappropriée pour la Nouvelle-Zélande; et 

iii) D’indiquer dans l’avis visé à l’alinéa ii) les raisons pour lesquelles une modification 
ou une norme distincte ne seraient pas appropriées pour répondre à la circonstance 
exceptionnelle. 

5) Le Conseil rendra public tout avis communiqué en vertu des alinéas a), b) ou c) du para-
graphe 4. 

6) Les mesures prises en vertu de la présente Annexe ne créent pas d’obstacle au commerce, 
à moins que des préoccupations exceptionnelles ne soient soulevées en matière de santé, de sécuri-
té ou d’environnement. 

I. Modification pour la Nouvelle-Zélande 
7) Si, au cours du développement d’une norme alimentaire par l’Autorité, le Ministre néo-

zélandais considère qu’une partie ou que plusieurs parties de la norme alimentaire sont inappro-
priées pour la Nouvelle-Zélande pour l’un ou plusieurs des motifs prescrits ou si l’Autorité informe 
le Ministre de la Nouvelle-Zélande qu’une partie ou des parties de la norme alimentaire peuvent 
s’avérer inappropriées pour la Nouvelle-Zélande pour des motifs exceptionnels de santé, de sécuri-
té ou d’environnement, le Ministre néo-zélandais peut, en temps utile, avant l’approbation du pro-
jet de norme par l’Autorité, informer le Conseil conformément à la procédure de notification expo-
sée au paragraphe 4) a) qu’une modification est requise pour la Nouvelle-Zélande. 

8) Le Ministre de la Nouvelle-Zélande, après avoir informé le Conseil de la nécessité 
d’effectuer une modification, peut demander à l’Autorité de préparer une modification de la partie 
ou des parties concernées de la norme en cours de développement, de manière à ce qu’elles soient 
appropriées pour la Nouvelle-Zélande. 

9) Sur réception d’une notification adressée en vertu du paragraphe 7), l’Autorité effectuera 
une modification pour la Nouvelle-Zélande. 

10) Toute modification ainsi apportée, qui entre en vigueur pour la Nouvelle-Zélande, sera 
incluse dans les normes du Code de normes alimentaires pour l’Australie et la Nouvelle-Zélande 
(« Australia New Zealand Food Standards Code »). 

II. Norme distincte 
11) Si, au cours du développement d’une norme alimentaire par l’Autorité, le Ministre néo-

zélandais ou le Ministre australien considère que, selon un ou plusieurs des motifs prescrits, une 
norme alimentaire distincte est requise pour ledit État membre ou si l’Autorité informe le Ministre 
néo-zélandais ou le Ministre australien qu’une norme distincte peut s’avérer nécessaire pour les 
États membres pour des motifs exceptionnels de santé, de sécurité ou d’environnement, le Ministre 
peut, en temps utile, avant l’approbation du projet de norme par l’Autorité, informer le Conseil 
conformément à la procédure de notification exposée au paragraphe 4) a) qu’une norme alimen-
taire distincte est requise pour ledit État membre. 

12) Sur réception d’une notification adressée en vertu du paragraphe 11), l’Autorité élabore 
une norme alimentaire distincte pour l’État membre concerné, pour autant qu’un accord ait été 
trouvé sur les modifications à apporter aux modalités de financement et d’exécution. 

13) Toute norme alimentaire ainsi élaborée qui entre en vigueur s’applique uniquement à 
l’État membre pour lequel elle a été développée. 

III. Dérogation de la Nouvelle-Zélande 
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14) Si le Ministre néo-zélandais estime qu’une norme en cours de développement ou qu’une 
norme alimentaire approuvée serait inappropriée pour la Nouvelle-Zélande pour un ou plusieurs 
des motifs prescrits et que le processus de modification ou d’élaboration d’une norme distincte 
n’est pas approprié, ou si l’Autorité informe le Ministre néo-zélandais que la norme peut s’avérer 
inappropriée pour la Nouvelle-Zélande pour des motifs exceptionnels de santé, de sécurité ou 
d’environnement et qu’une modification ou l’élaboration d’une norme distincte n’est pas appro-
priée, le Ministre néo-zélandais peut, en temps utile, informer le Conseil conformément à la procé-
dure de notification exposée au paragraphe 4) c) que la Nouvelle-Zélande doit déroger à une 
norme alimentaire. 

15) Si le Ministre néo-zélandais informe le Conseil que la Nouvelle-Zélande doit déroger à 
une norme alimentaire conformément au paragraphe 14) : 

a) Dans le cas d’une norme alimentaire en cours de développement, l’Autorité poursuit le 
développement de la norme alimentaire pour l’Australie uniquement; et 

b) Dans le cas d’une norme alimentaire à laquelle la Nouvelle-Zélande a dérogé alors qu’elle 
était en cours de développement ou en cas de norme alimentaire approuvée, la norme alimentaire 
s’applique uniquement en Australie. 

16) Si la Nouvelle-Zélande a dérogé à une norme alimentaire en vertu de cette partie de la 
présente Annexe, la norme du Code de normes alimentaires pour l’Australie et la 
Nouvelle-Zélande (« Australia New Zealand Food Standards Code ») comprendra une annotation 
indiquant qu’elle ne s’applique pas en Nouvelle-Zélande. 

12. L’intitulé de la présente Annexe E à l’Accord est remplacé par le suivant : 
« ANNEXE F. DISPOSITIONS TRANSITOIRES » 
13. Une nouvelle Annexe E est insérée dans l’Accord, comme suit : 
« ANNEXE E. NORMES ALIMENTAIRES TEMPORAIRES 
1) Aux fins de la présente Annexe, les États Membres reconnaissent que, dans certains cas, il 

est possible que des problèmes affectant la santé et la sécurité publiques ou les conditions environ-
nementales nécessitent un règlement urgent de la part d’un État membre ou d’une juridiction aus-
tralienne sur une base temporaire. 

2) Lorsqu’un État membre ou une juridiction australienne représenté(e) au Conseil considère 
qu’un problème affectant la santé et la sécurité publiques ou les conditions environnementales né-
cessite un règlement urgent et que les circonstances ne laissent pas de temps pour prendre les me-
sures prévues au paragraphe 1) de l’article 5 du présent Accord, l’État Membre ou la juridiction 
australienne peut adopter une norme alimentaire temporaire en vertu de sa propre législation sur 
les produits alimentaires. 

3) Le paragraphe 2) s’applique uniquement si le Ministre principal compétent notifie au 
Conseil l’intention dudit État membre ou de la juridiction australienne d’adopter la norme alimen-
taire temporaire, ainsi que les raisons et les preuves disponibles. 

4) Au moment de l’adoption de la norme alimentaire temporaire, l’État Membre ou la juri-
diction australienne concerné(e) adressera une demande immédiate à l’Autorité pour qu’elle émette 
une proposition quant aux questions couvertes par la norme alimentaire temporaire. 

5) À la réception de ladite demande, l’Autorité soumettra une proposition le plus prompte-
ment possible et accordera la priorité appropriée à son évolution. 
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6) La norme alimentaire temporaire adoptée en vertu du paragraphe 4) s’appliquera unique-
ment jusqu’à ce qu’un projet de norme alimentaire, élaboré comme suite à la proposition émise en 
vertu du paragraphe 5), soit adopté ou rejeté ou jusqu’à ce que la proposition soit abandonnée. » 

J’ai l’honneur de proposer que, si les dispositions qui précèdent rencontrent l'agrément du 
Gouvernement de l’Australie, la présente lettre ainsi que votre réponse constituent un échange de 
lettres portant modification de l’Accord, qui entrera en vigueur à la date à laquelle les deux Gou-
vernements se seront notifié, par un échange de notes, l’accomplissement de leurs procédures in-
ternes respectives pour l’entrée en vigueur de l’échange de lettres. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Secrétaire parlementaire, l’assurance de ma très haute 
considération. 

KATE WILKINSON 
Ministre de la sécurité alimentaire de la Nouvelle-Zélande 

Monsieur Mark Butler 
Secrétaire parlementaire pour la santé et les personnes âgées 
Australie 
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II 

MARK BUTLER 

SECRÉTAIRE PARLEMENTAIRE POUR LA SANTÉ 

Madame la Ministre, 

J’ai l’honneur de me référer à votre lettre du 24 février 2010, libellée comme suit : 
 

[Voir lettre I] 
 

J’ai l’honneur de vous informer que les dispositions qui précèdent rencontrent l’agrément du 
Gouvernement australien et que, par conséquent, votre lettre et la présente réponse constituent un 
échange de lettres portant modification de l’Accord, qui entrera en vigueur à la date à laquelle les 
deux Gouvernements se seront notifié, par un échange de notes, l’accomplissement de leurs procé-
dures internes respectives pour l’entrée en vigueur de l’échange de lettres. 

Je vous prie d’agréer, Madame la Ministre, l’assurance de ma très haute considération. 
MARK BUTLER 

Madame la Ministre de la sécurité alimentaire 
Kate Wilkinson 
Private Bag 18 888 
Bâtiments du Parlement 
Wellington 
Nouvelle-Zélande 6160
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“The Czech Republic has examined the reservation made by the Republic of Yemen on 
March 3, 2010, upon accession to the International Convention for the Suppression of the Financ-
ing of Terrorism of December 9, 1999, according to which the Republic of Yemen excludes the 
application of the provisions of Article 2, Paragraph 1 (b) of the Convention. 

This reservation purports to exclude the suppression of the financing of acts of terrorism ‘in-
tended to cause death or serious bodily injury to a civilian, or to any other person not taking an ac-
tive part in the hostilities in a situation of armed conflict’. The Czech Republic is of the view that 
the reservation made by the Republic of Yemen is incompatible with the object and purpose of the 
Convention, namely the suppression of the financing of all terrorist acts. 

The Czech Republic wishes to recall that, according to customary international law as codified 
in the Vienna Convention on the Law of Treaties, a reservation incompatible with the object and 
purpose of a treaty shall not be permitted. 

The Czech Republic, therefore, objects to the above-stated reservation. This objection shall 
not preclude the entry into force of the Convention between the Czech Republic and the Republic 
of Yemen. The Convention enters into force in its entirety between the Czech Republic and the 
Republic of Yemen without the Republic of Yemen benefiting from its reservation.” 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

La République tchèque a examiné la réserve formulée par la République du Yémen le 
3 mars 2010 lors de son adhésion à la Convention internationale pour la répression du financement 
du terrorisme du 9 décembre 1999, par laquelle la République du Yémen exclut l’application des 
dispositions de l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 2 de la Convention. 

Cette réserve vise à exclure la répression du financement de tout acte de terrorisme « destiné à 
tuer ou blesser grièvement un civil, ou toute autre personne qui ne participe pas directement aux 
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hostilités dans une situation de conflit armé ». La République tchèque estime que cette réserve 
formulée par la République du Yémen est incompatible avec l’objet et le but de la Convention, à 
savoir la répression du financement de tous les actes de terrorisme. 

La République tchèque rappelle que le droit international coutumier, tel que codifié par la 
Convention de Vienne sur le droit des traités, dispose qu’aucune réserve incompatible avec l’objet 
et le but d’un traité n’est autorisée. 

Par conséquent, la République tchèque s’oppose à la réserve susmentionnée. Cette objection 
ne fait pas obstacle à l’entrée en vigueur de la Convention entre la République tchèque et la Répu-
blique du Yémen. La Convention entre en vigueur, dans son intégralité, entre la République 
tchèque et la République du Yémen sans que la République du Yémen puisse se prévaloir de sa ré-
serve. 
 

OBJECTION TO THE RESERVATION MADE BY 
YEMEN UPON ACCESSION 

OBJECTION À LA RÉSERVE FORMULÉE PAR LE 
YÉMEN LORS DE L'AHÉSION 

Hungary Hongrie 
Receipt by the Secretary-General of the Unit-

ed Nations: 11 January 2011 
Réception par le Secrétaire général de 

l'Organisation des Nations Unies : 
11 janvier 2011 

Date of effect: 11 January 2011 Date de prise d'effet : 11 janvier 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 11 January 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 11 janvier 
2011 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“The Government of the Republic of Hungary has examined the Reservation relating to para-
graph 1 (b) of Article 2 of the International Convention for the Suppression of the Financing of 
Terrorism made by the Government of the Republic of Yemen at the time of its ratification of the 
Convention. 

The Government of the Republic of Hungary considers that the Reservation made by the Gov-
ernment of the Republic of Yemen seeks to limit the scope of the Convention on a unilateral basis 
and is therefore contrary to its object and purpose, which is the suppression of the financing of ter-
rorist acts. 

The Government of the Republic of Hungary recalls that according to customary international 
law as codified in the Vienna Convention on the Law of Treaties, a reservation incompatible with 
the object and purpose of a treaty shall not be permitted. 

The Government of the Republic of Hungary therefore objects to the aforesaid Reservation 
made by the Government of the Republic of Yemen to the International Convention for the Sup-
pression of the Financing of Terrorism. However, this objection shall not preclude the entry into 
force of the Convention between the Republic of Hungary and the Republic of Yemen.” 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Gouvernement de la République de Hongrie a examiné la réserve concernant l’alinéa b) du 
paragraphe 1 de l’article 2 de la Convention internationale pour la répression du financement du 
terrorisme, formulée par le Gouvernement de la République du Yémen au moment de sa ratifica-
tion de la Convention. 

Le Gouvernement de la République de Hongrie considère que ladite réserve vise à limiter uni-
latéralement la portée de la Convention et est par conséquent contraire à l’objet et au but de celle-
ci, à savoir la répression du financement du terrorisme. 

Le Gouvernement de la République de Hongrie tient à rappeler qu’en vertu du droit interna-
tional coutumier, tel que codifié par la Convention de Vienne sur le droit des traités, aucune ré-
serve incompatible avec l’objet et le but d’un traité n’est autorisée. 

Le Gouvernement de la République de Hongrie fait donc objection à la réserve susmentionnée 
formulée par le Gouvernement de la République du Yémen concernant la Convention internatio-
nale pour la répression du financement du terrorisme. La présente objection ne fait toutefois pas 
obstacle à l’entrée en vigueur de la Convention entre la République de Hongrie et la République du 
Yémen. 
 

OBJECTION TO THE RESERVATION MADE BY 
YEMEN UPON ACCESSION 

OBJECTION À LA RÉSERVE FORMULÉE PAR LE 
YÉMEN LORS DE L'ADHÉSION 

Ireland Irlande 
Receipt by the Secretary-General of the Unit-

ed Nations: 28 January 2011 
Réception par le Secrétaire général de 

l'Organisation des Nations Unies : 
28 janvier 2011 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: ex officio, 28 January 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : d'office, 28 janvier 
2011 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“The Government of Ireland has examined the reservation made by the Government of the 
Republic of Yemen upon accession to Article 2 (1) (b) of the International Convention for the 
Suppression of the Financing of Terrorism. 

The Government of Ireland considers that the reservation entered by the Republic of Yemen 
seeks to exclude the suppression of the financing of terrorism intended ‘to cause death or serious 
bodily injury to a civilian, or to any other person not taking an active part in the hostilities in a sit-
uation of armed conflict.’ The Government of Ireland is of the view that such a reservation is con-
trary to the object and purpose of the Convention as a whole, the purpose of which is to suppress 
the financing of terrorism in all circumstances. 

This reservation is contrary to the terms of Article 6 of the Convention, according to which 
States Parties are under an obligation to adopt such measures as may be necessary, including, 
where appropriate, domestic legislation, to ensure that criminal acts within the scope of the Con-
vention are under no circumstances justifiable by considerations of a political, philosophical, ideo-
logical, racial, ethnic, religious or other similar nature. 
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The Government of Ireland recalls that, according to customary international law as codified 
in the Vienna Convention on the Law of Treaties, reservations that are incompatible with the ob-
ject and purpose of a convention are not permissible. It is in the common interest of States that 
treaties to which they have chosen to become party are respected as to their object and purpose and 
that States are prepared to undertake any legislative changes necessary to comply with their obliga-
tions under these treaties. 

The Government of Ireland therefore objects to the aforesaid reservation made by the Repub-
lic of Yemen to Article 2 (1) (b) of the International Convention for the Suppression of the Financ-
ing of Terrorism. This objection shall not preclude the entry into force of the Convention between 
Ireland and the Republic of Yemen. The Convention enters into force between Ireland and the Re-
public of Yemen, without the Republic of Yemen benefiting from its reservation.” 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Gouvernement irlandais a examiné la réserve formulée par le Gouvernement de la 
République du Yémen lors de son adhésion à la Convention internationale pour la répression du 
financement du terrorisme et portant sur l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 2 de la 
Convention. 

Le Gouvernement irlandais estime que la réserve formulée par la République du Yémen vise à 
exclure la répression du financement du terrorisme « destiné à tuer ou blesser grièvement un civil, 
ou toute autre personne qui ne participe pas directement aux hostilités dans une situation de conflit 
armé ». Le Gouvernement irlandais est d’avis qu’une telle réserve est incompatible avec l’objet et 
le but généraux de la Convention, à savoir la répression du financement du terrorisme en toutes 
circonstances. 

Cette réserve est contraire aux termes de l’article 6 de la Convention, selon lequel chaque État 
Partie adopte les mesures qui peuvent être nécessaires, y compris, s’il y a lieu, d’ordre législatif, 
pour que les actes criminels relevant de la Convention ne puissent en aucune circonstance être jus-
tifiés par des considérations de nature politique, philosophique, idéologique, raciale, ethnique, re-
ligieuse ou d’autres motifs analogues. 

Le Gouvernement irlandais rappelle que le droit international coutumier, tel que codifié par la 
Convention de Vienne sur le droit des traités, dispose qu’aucune réserve incompatible avec l’objet 
et le but d’un traité n’est autorisée. Il est de l’intérêt commun des États que l’objet et le but des 
traités auxquels ils ont choisi d’être partie soient respectés et que les États soient disposés à entre-
prendre tous les changements législatifs nécessaires pour satisfaire aux obligations que leur impo-
sent lesdits traités. 

Par conséquent, le Gouvernement irlandais s’oppose à la réserve susmentionnée formulée par 
la République du Yémen concernant l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 2 de la Convention 
internationale pour la répression du financement du terrorisme. Cette objection ne fait pas obstacle 
à l’entrée en vigueur de la Convention entre l’Irlande et la République du Yémen. La Convention 
entre en vigueur, dans son intégralité, entre l’Irlande et la République du Yémen sans que la 
République du Yémen puisse se prévaloir de sa réserve.
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No. 39130. Multilateral No 39130. Multilatéral 

CONVENTION ON JURISDICTION, APPLI-
CABLE LAW, RECOGNITION, EN-
FORCEMENT AND CO-OPERATION IN 
RESPECT OF PARENTAL RESPONSIBIL-
ITY AND MEASURES FOR THE PRO-
TECTION OF CHILDREN. THE HAGUE, 
19 OCTOBER 1996 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2204, I-39130.] 

CONVENTION CONCERNANT LA COM-
PÉTENCE, LA LOI APPLICABLE, LA RE-
CONNAISSANCE, L'EXÉCUTION ET LA 
COOPÉRATION EN MATIÈRE DE RES-
PONSABILITÉ PARENTALE ET DE ME-
SURES DE PROTECTION DES ENFANTS. 
LA HAYE, 19 OCTOBRE 1996 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2204, I-39130.] 

RATIFICATION (WITH RESERVATION AND DECLA-
RATION) 

RATIFICATION (AVEC RÉSERVE ET DÉCLARA-
TION) 

Austria Autriche 
Deposit of instrument with the Government of 

the Netherlands: 22 December 2010 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement néerlandais : 22 décembre 2010 
Date of effect: 1 April 2011 Date de prise d'effet : 1er avril 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 31 January 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 31 janvier 
2011 

 

 

Reservation and declaration:  Réserve et déclaration :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

1 Translation supplied by the Governement of the Netherlands – Traduction fournie par le Gouvernement des Pays-
Bas. 
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RATIFICATION RATIFICATION 
Finland Finlande 
Deposit of instrument with the Government of 

the Netherlands: 19 November 2010 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement néerlandais : 19 novembre 2010 
Date of effect: 1 March 2011 Date de prise d'effet : 1er mars 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 31 January 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 31 janvier 
2011 

 

DECLARATION DÉCLARATION 
Ireland Irlande 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 December 2010 
Notification effectuée auprès du Gouver-

nement néerlandais : 24 décembre 2010 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 31 January 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 31 janvier 
2011 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

1 Translation supplied by the Government of the Netherlands – Traduction fournie par le Gouvernement des Pays-
Bas. 
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No. 39391. Multilateral No 39391. Multilatéral 

CRIMINAL LAW CONVENTION ON COR-
RUPTION. STRASBOURG, 27 JANUARY 
1999 [United Nations, Treaty Series, vol. 2216, 
I-39391.] 

CONVENTION PÉNALE SUR LA CORRUP-
TION. STRASBOURG, 27 JANVIER 1999 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2216, 
I-39391.] 

COMMUNICATION COMMUNICATION 
Netherlands Pays-Bas 
Notification deposited with the Secretary-

General of the Council of Europe: 
28 September 2010 

Dépôt de la notification auprès du Secré-
taire général du Conseil de l'Europe : 
28 septembre 2010 

Date of effect: 10 October 2010 Date de prise d'effet : 10 octobre 2010 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Council of Europe, 12 January 
2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Conseil de l'Europe, 
12 janvier 2011 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 
 

ADDITIONAL PROTOCOL TO THE CRIMINAL 
LAW CONVENTION ON CORRUPTION. 
STRASBOURG, 15 MAY 2003 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2466, A-39391.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA CONVENTION 
PÉNALE SUR LA CORRUPTION. STRASBOURG, 
15 MAI 2003 [Nations Unies, Recueil des Trai-
tés, vol. 2466, A-39391.] 

COMMUNICATION COMMUNICATION 
Netherlands Pays-Bas 
Notification effected with the Secretary-

General of the Council of Europe: 
28 September 2010 

Notification effectuée auprès du Secré-
taire général du Conseil de l'Europe : 
28 septembre 2010 

Date of effect: 10 October 2010 Date de prise d'effet : 10 octobre 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Council of Europe, 
12 January 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Conseil de l'Europe, 
12 janvier 2011 

 

 

1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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No. 39574. Multilateral No 39574. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST TRANSNATIONAL ORGA-
NIZED CRIME. NEW YORK, 
15 NOVEMBER 2000 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2225, I-39574.] 

CONVENTION DES NATIONS UNIES 
CONTRE LA CRIMINALITÉ TRANSNA-
TIONALE ORGANISÉE. NEW YORK, 
15 NOVEMBRE 2000 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2225, I-39574.] 

RATIFICATION (WITH RESERVATIONS) RATIFICATION (AVEC RÉSERVES) 
Greece Grèce 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 11 January 
2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 11 janvier 2011 

Date of effect: 10 February 2011 Date de prise d'effet : 10 février 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 11 January 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 11 janvier 
2011 

 

 

Reservations:  Réserves :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“Article 16 of the Convention is ratified in its entirety, without prejudice to Article 5 of the 
Constitution and Article 438 of the Code of Criminal Procedure. 

Article 18 of the Convention is ratified without prejudice to Article 458(3) of the Code of 
Criminal Procedure and the provisions of Law 2472/1997 (Government Gazette 50A) “Protection 
of Individuals with regard to the Processing of Personal Data”, as currently in force. 

The Greek State makes use of Article 35(3) and declares that it is not bound by para. 2 of this 
article.” 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

L’article 16 de la Convention est ratifié dans son intégralité, sans préjudice de l’article 5 de la 
Constitution ni de l’article 438 du Code de procédure pénale. 

L’article 18 de la Convention est ratifié sans préjudice du paragraphe 3 de l’article 458 du 
Code de procédure pénale ni des dispositions de la loi 2472/1997 (Journal officiel 50A) sur la pro-
tection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, tels 
qu’ils sont actuellement en vigueur. 

La Grèce invoque le paragraphe 3 de l’article 35 pour déclarer qu’elle ne se considère pas liée 
par le paragraphe 2 de cet article. 
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PROTOCOL TO PREVENT, SUPPRESS AND PUN-
ISH TRAFFICKING IN PERSONS, ESPECIALLY 
WOMEN AND CHILDREN, SUPPLEMENTING 
THE UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST TRANSNATIONAL ORGANIZED 
CRIME. NEW YORK, 15 NOVEMBER 2000 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2237, 
A-39574.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA CONVENTION 
DES NATIONS UNIES CONTRE LA CRIMINALI-
TÉ TRANSNATIONALE ORGANISÉE VISANT À 
PRÉVENIR, RÉPRIMER ET PUNIR LA TRAITE 
DES PERSONNES, EN PARTICULIER DES 
FEMMES ET DES ENFANTS. NEW YORK, 
15 NOVEMBRE 2000 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2237, A-39574.] 

RATIFICATION (WITH RESERVATION) RATIFICATION (AVEC RÉSERVE) 
Greece Grèce 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
11 January 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 11 janvier 2011 

Date of effect: 10 February 2011 Date de prise d'effet : 10 février 2011 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 11 January 
2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : d'office, 11 janvier 
2011 

 

 

Reservation:  Réserve :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“The Greek State ratifies Article 13 of the Protocol to Prevent, Suppress and Punish Traffick-
ing in Persons, Especially Women and Children […] without prejudice to Articles 9A of the Con-
stitution, 19(3) of the Constitution, 8(1) of the European Convention on Human Rights, 436-457 of 
the Code of Criminal Procedure and 352B of the Criminal Code, as added by Article Second (12) 
of Law 3625/2007 (Government Gazette 290A), Law 2472/1997, as amended by Articles 8 of Law 
2819/2000 (Government Gazette 84A), 10 of Law 3090/2002 (Government Gazette 329A) and 
Eighth of Law 3625/2007, Law 3471/2006 (Government Gazette 133A) and Presidential Decree 
47/2005 (Government Gazette 64A).” 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

La Grèce ratifie l’article 13 du Protocole additionnel à la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée visant à prévenir, réprimer et punir la traite des 
personnes, en particulier des femmes et des enfants […] sans préjudice de l’article 9A ainsi que du 
paragraphe 3 de l’article 19 de la Constitution; du paragraphe 1 de l’article 8 de la Convention 
européenne des droits de l’homme; des articles 436 à 457 du Code de procédure pénale et de 
l’article 352B du Code pénal, tel qu’il a été ajouté par le paragraphe 12 de l’article 2 de la 
loi 3625/2007 (Journal officiel 290A); de la loi 2472/1997, telle qu’amendée par les articles 8 de 
la loi 2819/2000 (Journal officiel 84A), 10 de la loi 3090/2002 (Journal officiel 329A) et 8 de la 
loi 3625/2007; de la loi 3471/2006 (Journal officiel 133A); et du décret présidentiel 47/2005 
(Journal officiel 64A). 
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PROTOCOL AGAINST THE SMUGGLING OF MI-
GRANTS BY LAND, SEA AND AIR, SUPPLE-
MENTING THE UNITED NATIONS CONVEN-
TION AGAINST TRANSNATIONAL ORGANIZED 
CRIME. NEW YORK, 15 NOVEMBER 2000 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2241, 
A-39574.] 

PROTOCOLE CONTRE LE TRAFIC ILLICITE DE 
MIGRANTS PAR TERRE, MER ET AIR, ADDI-
TIONNEL À LA CONVENTION DES NATIONS 
UNIES CONTRE LA CRIMINALITÉ TRANSNA-
TIONALE ORGANISÉE. NEW YORK, 
15 NOVEMBRE 2000 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2241, A-39574.] 

RATIFICATION (WITH NOTIFICATION) RATIFICATION (AVEC NOTIFICATION) 
Greece Grèce 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
11 January 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 11 janvier 2011 

Date of effect: 10 February 2011 Date de prise d'effet : 10 février 2011 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 11 January 
2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : d'office, 11 janvier 
2011 

 

 

Notification:  Notification :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

« The Greek State ratifies […] Article 13 of the Protocol Against the Smuggling of Migrants 
by Land, Sea and Air, without prejudice to Articles 9A of the Constitution, 19(3) of the Constitu-
tion, 8(1) of the European Convention on Human Rights, 436-457 of the Code of Criminal Proce-
dure and 352B of the Criminal Code, as added by Article Second (12) of Law 3625/2007 (Gov-
ernment Gazette 290A), Law 2472/1997, as amended by Articles 8 of Law 2819/2000 (Govern-
ment Gazette 84A), 10 of Law 3090/2002 (Government Gazette 329A) and Eighth of Law 
3625/2007, Law 3471/2006 (Government Gazette 133A) and Presidential Decree 47/2005 (Gov-
ernment Gazette 64A). 

The Greek State makes use of Article 20(3) of the Protocol against the Smuggling of Migrants 
by Land, Sea and Air, and declares that it is not bound by para. 2 of this article. » 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

La Grèce ratifie […] l’article 13 du Protocole contre le trafic illicite de migrants par terre, air 
et mer, additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organi-
sée, sans préjudice de l’article 9A ainsi que du paragraphe 3 de l’article 19 de la Constitution; du 
paragraphe 1 de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme; des articles 436 à 
457 du Code de procédure pénale et de l’article 352B du Code pénal, tel qu’il a été ajouté par le 
paragraphe 12 de l’article 2 de la loi 3625/2007 (Journal officiel 290A); de la loi 2472/1997, telle 
qu’amendée par les articles 8 de la loi 2819/2000 (Journal officiel 84A), 10 de la loi 3090/2002 
(Journal officiel 329A) et 8 de la loi 3625/2007; de la loi 3471/2006 (Journal officiel 133A); et du 
décret présidentiel 47/2005 (Journal officiel 64A). 
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La Grèce invoque le paragraphe 3 de l’article 20 du Protocole contre le trafic illicite de mi-
grants par terre, air et mer, additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée, et déclare qu’elle n’est pas liée par le paragraphe 2 de cet article. 
 
 

PROTOCOL AGAINST THE ILLICIT MANUFAC-
TURING OF AND TRAFFICKING IN FIREARMS, 
THEIR PARTS AND COMPONENTS AND AM-
MUNITION, SUPPLEMENTING THE UNITED 
NATIONS CONVENTION AGAINST TRANSNA-
TIONAL ORGANIZED CRIME. NEW YORK, 
31 MAY 2001 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2326, A-39574.] 

PROTOCOLE CONTRE LA FABRICATION ET LE 
TRAFIC ILLICITES D'ARMES À FEU, DE LEURS 
PIÈCES, ÉLÉMENTS ET MUNITIONS, ADDI-
TIONNEL À LA CONVENTION DES NATIONS 
UNIES CONTRE LA CRIMINALITÉ TRANSNA-
TIONALE ORGANISÉE. NEW YORK, 31 MAI 
2001 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2326, A-39574.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Greece Grèce 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 
11 January 2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 11 janvier 2011 

Date of effect: 10 February 2011 Date de prise d'effet : 10 février 2011 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 11 January 
2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : d'office, 11 janvier 
2011 
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No. 39973. Multilateral No 39973. Multilatéral 

ROTTERDAM CONVENTION ON THE PRI-
OR INFORMED CONSENT PROCEDURE 
FOR CERTAIN HAZARDOUS CHEMI-
CALS AND PESTICIDES IN INTERNA-
TIONAL TRADE. ROTTERDAM, 
10 SEPTEMBER 1998 [United Nations, Trea-
ty Series, vol. 2244, I-39973.] 

CONVENTION DE ROTTERDAM SUR LA 
PROCÉDURE DE CONSENTEMENT 
PRÉALABLE EN CONNAISSANCE DE 
CAUSE APPLICABLE DANS LE CAS DE 
CERTAINS PRODUITS CHIMIQUES ET 
PESTICIDES DANGEREUX QUI FONT 
L'OBJET DU COMMERCE INTERNATIO-
NAL. ROTTERDAM, 10 SEPTEMBRE 
1998 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2244, I-39973.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Zambia Zambie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 28 January 
2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 28 janvier 2011 

Date of effect: 28 April 2011 Date de prise d'effet : 28 avril 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 28 January 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 28 janvier 
2011 
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No. 39987. Multilateral No 39987. Multilatéral 

EUROPEAN CONVENTION ON THE NON-
APPLICABILITY OF STATUTORY LIMI-
TATION TO CRIMES AGAINST HUMAN-
ITY AND WAR CRIMES. STRASBOURG, 
25 JANUARY 1974 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2245, I-39987.] 

CONVENTION EUROPÉENNE SUR L'IM-
PRESCRIPTIBILITÉ DES CRIMES 
CONTRE L'HUMANITÉ ET DES CRIMES 
DE GUERRE. STRASBOURG, 
25 JANVIER 1974 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2245, I-39987.] 

COMMUNICATION COMMUNICATION 
Netherlands (in respect of the Caribbean 

part of the Netherlands (the Islands of 
Bonaire, Sint Eustatius and Saba)) 

Pays-Bas (à l'égard de la Partie cari-
béenne des Pays-Bas (les Îles de Bo-
naire, Saint-Eustache et Saba)) 

Notification effected with the Secretary-
General of the Council of Europe: 
28 September 2010 

Notification effectuée auprès du Secrétaire 
général du Conseil de l'Europe : 
28 septembre 2010 

Date of effect: 10 October 2010 Date de prise d'effet : 10 octobre 2010 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Council of Europe, 12 January 
2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Conseil de l'Europe, 
12 janvier 2011 
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1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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No. 40214. Multilateral No 40214. Multilatéral 

STOCKHOLM CONVENTION ON PERSIS-
TENT ORGANIC POLLUTANTS. STOCK-
HOLM, 22 MAY 2001 [United Nations, Trea-
ty Series, vol. 2256, I-40214.] 

CONVENTION DE STOCKHOLM SUR LES 
POLLUANTS ORGANIQUES PERSIS-
TANTS. STOCKHOLM, 22 MAI 2001 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2256, 
I-40214.] 

ACCEPTANCE OF AMENDMENTS TO ANNEXES A, 
B AND C OF THE CONVENTION 

ACCEPTATION D'AMENDEMENTS AUX ANNEXES 
A, B ET C DE LA CONVENTION 

Canada Canada 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 4 January 
2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 4 janvier 2011 

Date of effect: 4 April 2011 Date de prise d'effet : 4 avril 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 4 January 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 4 janvier 2011 
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No. 43649. Multilateral No 43649. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION AGAINST 
DOPING IN SPORT. PARIS, 19 OCTOBER 
2005 [United Nations, Treaty Series, vol. 2419, 
I-43649.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
CONTRE LE DOPAGE DANS LE SPORT. 
PARIS, 19 OCTOBRE 2005 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2419, I-43649.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Swaziland Swaziland 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization: 
13 December 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la 
culture : 13 décembre 2010 

Date of effect: 1 February 2011 Date de prise d'effet : 1er février 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization, 
12 January 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Organisation des Na-
tions Unies pour l'éducation, la science 
et la culture, 12 janvier 2011 
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Volume 2728, A-44730 

No. 44730. Multilateral No 44730. Multilatéral 

EUROPEAN AGREEMENT CONCERNING 
THE INTERNATIONAL CARRIAGE OF 
DANGEROUS GOODS BY INLAND WA-
TERWAYS (ADN). GENEVA, 26 MAY 
2000 [United Nations, Treaty Series, vol. 2497, 
2498, 2499 and 2500, I-44730.] 

ACCORD EUROPÉEN RELATIF AU 
TRANSPORT INTERNATIONAL DES 
MARCHANDISES DANGEREUSES PAR 
VOIES DE NAVIGATION INTÉRIEURES 
(ADN). GENÈVE, 26 MAI 2000 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2497, 2498, 
2499 and 2500, I-44730.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Serbia Serbie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 6 January 
2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 6 janvier 2011 

Date of effect: 6 February 2011 Date de prise d'effet : 6 février 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 6 January 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 6 janvier 2011 
 

 

AMENDMENTS TO THE REGULATIONS AN-
NEXED TO THE EUROPEAN AGREEMENT 
CONCERNING THE INTERNATIONAL CAR-
RIAGE OF DANGEROUS GOODS BY INLAND 
WATERWAYS (ADN). GENEVA, 1 JANUARY 
2011 

AMENDEMENTS AUX RÈGLEMENTS ANNEXÉS 
À L'ACCORD EUROPÉEN RELATIF AU TRANS-
PORT INTERNATIONAL DES MARCHANDISES 
DANGEREUSES PAR VOIES DE NAVIGATION 
INTÉRIEURES (ADN). GENÈVE, 1ER JANVIER 
2011 

Entry into force: 1 January 2011 Entrée en vigueur : 1er janvier 2011 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 1 January 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 1er janvier 2011 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of 

the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Ar-
ticle 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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No. 44910. Multilateral No 44910. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF PER-
SONS WITH DISABILITIES. NEW YORK, 
13 DECEMBER 2006 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2515, I-44910.] 

CONVENTION RELATIVE AUX DROITS 
DES PERSONNES HANDICAPÉES. NEW 
YORK, 13 DÉCEMBRE 2006 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2515, I-44910.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Romania Roumanie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 31 January 
2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 31 janvier 2011 

Date of effect: 2 March 2011 Date de prise d'effet : 2 mars 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 31 January 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 31 janvier 
2011 
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No. 45796. Multilateral No 45796. Multilatéral 

COUNCIL OF EUROPE CONVENTION ON 
LAUNDERING, SEARCH, SEIZURE AND 
CONFISCATION OF THE PROCEEDS 
FROM CRIME AND ON THE FINANCING 
OF TERRORISM. WARSAW, 16 MAY 
2005 [United Nations, Treaty Series, vol. 2569, 
I-45796.] 

CONVENTION DU CONSEIL DE L'EUROPE 
RELATIVE AU BLANCHIMENT, AU 
DÉPISTAGE, À LA SAISIE ET À LA 
CONFISCATION DES PRODUITS DU 
CRIME ET AU FINANCEMENT DU 
TERRORISME. VARSOVIE, 16 MAI 2005 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2569, 
I-45796.] 

COMMUNICATION COMMUNICATION 
Netherlands Pays-Bas 
Notification effected with the Secretary-

General of the Council of Europe: 
28 September 2010 

Notification effectuée auprès du Secrétaire 
général du Conseil de l'Europe : 
28 septembre 2010 

Date of effect: 10 October 2010 Date de prise d'effet : 10 octobre 2010 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Council of Europe, 12 January 
2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Conseil de l'Europe, 
12 janvier 2011 
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1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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Volume 2728, A-45920 

No. 45920. Germany and United 
States of America 

No 45920. Allemagne et États-Unis 
d'Amérique 

ARRANGEMENT BETWEEN THE GOV-
ERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC 
OF GERMANY AND THE GOVERNMENT 
OF THE UNITED STATES OF AMERICA 
REGARDING THE APPLICATION OF 
ARTICLE 73 OF THE SUPPLEMENTARY 
AGREEMENT TO THE NATO STATUS OF 
FORCES AGREEMENT. BONN, 
27 MARCH 1998 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 2574, I-45920.] 

ARRANGEMENT ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D'ALLEMAGNE ET LE GOUVERNE-
MENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 
CONCERNANT L'APPLICATION DE 
L'ARTICLE 73 DE L'ACCORD COMPLÉ-
MENTAIRE À L'ACCORD DE L'OTAN 
SUR LE STATUT DES FORCES. BONN, 
27 MARS 1998 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2574, I-45920.] 

 

ARRANGEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 
AND THE GOVERNMENT OF THE UNITED 
STATES OF AMERICA REGARDING THE AP-
PLICATION OF ARTICLE 73 OF THE SUPPLE-
MENTARY AGREEMENT TO THE NATO STA-
TUS OF FORCES AGREEMENT. BERLIN, 
10 DECEMBER 2003 

ARRANGEMENT ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLE-
MAGNE ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-
UNIS D'AMÉRIQUE CONCERNANT L'APPLICA-
TION DE L'ARTICLE 73 DE L'ACCORD COM-
PLÉMENTAIRE À L'ACCORD DE L'OTAN SUR 
LE STATUT DES FORCES. BERLIN, 
10 DÉCEMBRE 2003 

Entry into force: 10 December 2003, in ac-
cordance with its provisions 

Entrée en vigueur : 10 décembre 2003, 
conformément à ses dispositions 

Authentic texts: English and German Textes authentiques : anglais et allemand 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Germany, 3 January 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Allemagne, 3 janvier 2011 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
MINISTÈRE FÉDÉRAL DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

NOTE VERBALE 

Berlin, le 10 décembre 2003 

Réf.  : 503-554.60/5 USA 

Le Ministère fédéral des affaires étrangères a l’honneur de se référer à l’Arrangement consti-
tué par l’échange de notes du 27 mars 1998 entre le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique concernant l’application de 
l’article 73 de l’Accord complémentaire à l’Accord de l’OTAN sur le statut des forces armées et 
de proposer à l’Ambassade des États-Unis d’Amérique que soit conclu un Arrangement de modifi-
cation comme suit : 

1. Au point 3, paragraphe a, phrase 2 de l’Arrangement du 27 mars 1998 entre le Gouver-
nement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique 
concernant l’application de l’article 73 de l’Accord complémentaire à l’Accord de l’OTAN sur le 
statut des forces armées, les termes « si, dès que l’information est connue, le travail doit être effec-
tué par le contractant lui-même ou par un sous-traitant » sont insérés après les termes « du contrac-
tant en Allemagne, ». Les termes « ou d’employés du sous-traitant » sont insérés après les termes 
« au nombre d’employés ». La phrase 2 modifiée est rédigée comme suit : « Ladite notification 
contiendra des informations quant à la nature des tâches qui seront exécutées par le contractant, 
aux lieux d’activité du contractant en Allemagne, si, dès que l’information est connue, le travail 
doit être effectué par le contractant lui-même ou par un sous-traitant, au nombre d’employés ou 
d’employés du sous-traitant affectés auxdits lieux d’activité et au nombre de personnes qui seront 
employées en tant qu’experts techniques conformément à l’article 73 de l’AC SOFA OTAN. » 

2. La phrase 4 suivante est insérée après le point 3, paragraphe a, phrase 3 de 
l’Arrangement : « En cas de changement de contractant ou comme suite à la conclusion d’un 
contrat avec un sous-traitant, les autorités responsables des Forces américaines communiqueront, 
dans les plus brefs délais, aux autorités responsables du Land concerné le nom et l’adresse de la 
société, ainsi que les informations énumérées aux phrases 1 à 3 ci-dessus, dans la mesure où des 
changements ont été apportés. » 

3. Le présent Arrangement de modification sera conclu en langues allemande et anglaise, les 
deux textes faisant également foi. 
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Si les propositions du Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne contenues aux 
points 1 à 3 ci-dessus rencontrent l’agrément du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, la pré-
sente note verbale et la note en réponse de l’Ambassade des États-Unis d’Amérique exprimant 
l’accord du Gouvernement des États-Unis d’Amérique constitueront un Arrangement portant modi-
fication de l’Arrangement susmentionné du 27 mars 1998, qui entrera en vigueur le 
10 décembre 2003. 

Le Ministère fédéral des affaires étrangères saisit cette occasion pour renouveler à 
l’Ambassade des États-Unis d’Amérique l’assurance de sa très haute considération. 

(L.S.) 
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II 
 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

Berlin, le 10 décembre 2003 

L’Ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère fédéral des 
affaires étrangères et a l’honneur d’accuser réception de sa note verbale no 503-554.60/5 du 
10 décembre 2003, rédigée dans les termes suivants : 

 
[Voir note I] 

 
L’Ambassade des États-Unis d’Amérique a l’honneur d’informer le Ministère fédéral des af-

faires étrangères que le Gouvernement des États-Unis d’Amérique accepte les propositions présen-
tées par le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne. Par conséquent, la note verbale 
du Ministère fédéral des affaires étrangères n° 503-554.60/5 USA du 10 décembre 2003 et la pré-
sente note de réponse constituent un arrangement portant modification de l’arrangement conclu par 
l’échange de notes du 27 mars 1998 entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gou-
vernement de la République fédérale d’Allemagne concernant l’application de l’article 73 de 
l’Accord complémentaire à l’Accord de l’OTAN sur le statut des forces armées (AC SOFA 
OTAN), qui entrera en vigueur le 10 décembre et dont les versions anglaise et allemande feront 
également foi. 

L’Ambassade des États-Unis d’Amérique saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 
fédéral des affaires étrangères l’assurance de sa très haute considération. 

 
AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
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No. 45928. European Communities 
and their Member States and 
China 

No 45928. Communautés euro-
péennes et leurs États membres et 
Chine 

AGREEMENT ON MARITIME TRANSPORT 
BETWEEN THE EUROPEAN COMMUNI-
TY AND ITS MEMBER STATES, OF THE 
ONE PART, AND THE GOVERNMENT OF 
THE PEOPLE'S REPUBLIC OF CHINA, OF 
THE OTHER PART. BRUSSELS, 
6 DECEMBER 2002 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2574, I-45928.] 

ACCORD ENTRE LA COMMUNAUTÉ EU-
ROPÉENNE ET SES ÉTATS MEMBRES, 
D'UNE PART, ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE 
CHINE, D'AUTRE PART, RELATIF AUX 
TRANSPORTS MARITIMES. 
BRUXELLES, 6 DÉCEMBRE 2002 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2574, I-45928.] 

 

PROTOCOL AMENDING THE AGREEMENT ON 
MARITIME TRANSPORT BETWEEN THE EU-
ROPEAN COMMUNITY AND ITS MEMBER 
STATES, OF THE ONE PART, AND THE GOV-
ERNMENT OF THE PEOPLE'S REPUBLIC OF 
CHINA, OF THE OTHER PART. BRUSSELS, 
31 MARCH 2009 

PROTOCOLE MODIFIANT L'ACCORD RELATIF 
AUX TRANSPORTS MARITIMES ENTRE LA 
COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE ET SES ÉTATS 
MEMBRES, D'UNE PART, ET LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE 
CHINE, D'AUTRE PART. BRUXELLES, 
31 MARS 2009 

Entry into force: 27 October 2009 by notifica-
tion, in accordance with article 3 

Entrée en vigueur : 27 octobre 2009 par noti-
fication, conformément à l'article 3 

Authentic texts: Bulgarian, Chinese, Czech, 
Danish, Dutch, English, Estonian, Finnish, 
French, German, Greek, Hungarian, Italian, 
Latvian, Lithuanian, Maltese, Polish, Portu-
guese, Romanian, Slovak, Slovene, Spanish 
and Swedish 

Textes authentiques : bulgare, chinois, 
tchèque, danois, néerlandais, anglais, esto-
nien, finnois, français, allemand, grec, hon-
grois, italien, letton, lituanien, maltais, polo-
nais, portugais, roumain, slovaque, slovène, 
espagnol et suédois 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Council of the European 
Union, 11 January 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Conseil de l'Union euro-
péenne, 11 janvier 2011 

Only the authentic English and French texts of the Proto-
col are published herein. The other authentic texts of 
the Protocol are not published herein, in accordance 
with article 12 (2) of the General Assembly Regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of 
the United Nations, as amended, and the publication 
practice of the Secretariat. 

Seuls les textes authentiques anglais et français du Proto-
cole sont publiés ici. Les autres textes authentiques 
du Protocole ne sont pas publiés ici, conformément 
aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre 
en application l'Article 102 de la Charte des Nations 
Unies, tel qu'amendé, et à la pratique dans le do-
maine des publications du Secrétariat. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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Volume 2728, A-46241 

No. 46241. Multilateral No 46241. Multilatéral 

CONVENTION ON THE INTERNATIONAL 
PROTECTION OF ADULTS. THE HAGUE, 
13 JANUARY 2000 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2600, I-46241.] 

CONVENTION SUR LA PROTECTION IN-
TERNATIONALE DES ADULTES. LA 
HAYE, 13 JANVIER 2000 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2600, I-46241.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Finland Finlande 
Deposit of instrument with the Government of 

the Netherlands: 19 November 2010 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement néerlandais : 19 novembre 2010 
Date of effect: 1 March 2011 Date de prise d'effet : 1er mars 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Netherlands, 11 January 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Pays-Bas, 11 janvier 
2011 
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No. 47197. Multilateral No 47197. Multilatéral 

COUNCIL OF EUROPE CONVENTION ON 
THE AVOIDANCE OF STATELESSNESS 
IN RELATION TO STATE SUCCESSION. 
STRASBOURG, 19 MAY 2006 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2650, I-47197.] 

CONVENTION DU CONSEIL DE L'EUROPE 
SUR LA PRÉVENTION DES CAS D'APA-
TRIDIE EN RELATION AVEC LA SUC-
CESSION D'ÉTATS. STRASBOURG, 
19 MAI 2006 [Nations Unies, Recueil des Trai-
tés, vol. 2650, I-47197.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Austria Autriche 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the Council of Europe: 
23 September 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général du Conseil de l'Europe : 
23 septembre 2010 

Date of effect: 1 January 2011 Date de prise d'effet : 1er janvier 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Council of Europe, 12 January 
2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Conseil de l'Europe, 
12 janvier 2011 
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No. 47612. Multilateral No 47612. Multilatéral 

COUNCIL OF EUROPE CONVENTION ON 
THE PROTECTION OF CHILDREN 
AGAINST SEXUAL EXPLOITATION AND 
SEXUAL ABUSE. LANZAROTE, 
25 OCTOBER 2007 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2680, I-47612.] 

CONVENTION DU CONSEIL DE L'EUROPE 
SUR LA PROTECTION DES ENFANTS 
CONTRE L'EXPLOITATION ET LES 
ABUS SEXUELS. LANZAROTE, 
25 OCTOBRE 2007 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2680, I-47612.] 

RATIFICATION (WITH RESERVATION AND DECLA-
RATIONS) 

RATIFICATION (AVEC RÉSERVE ET DÉCLARA-
TIONS) 

France France 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the Council of Europe: 
27 September 2010 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général du Conseil de l'Europe : 
27 septembre 2010 

Date of effect: 1 January 2011 Date de prise d'effet : 1er janvier 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Council of Europe, 12 January 
2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Conseil de l'Europe, 
12 janvier 2011 

 

 

Reservation and declarations:  Réserve et déclarations :  
[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

1 Translation supplied by the Council of Europe – Traduction fournie par le Conseil de l'Europe. 
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No. 47713. Multilateral No 47713. Multilatéral 

CONVENTION ON CLUSTER MUNITIONS. 
DUBLIN, 30 MAY 2008 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2688, I-47713.] 

CONVENTION SUR LES ARMES À SOUS-
MUNITIONS. DUBLIN, 30 MAI 2008 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2688, 
I-47713.] 

RATIFICATION (WITH INTERPRETATIVE DECLA-
RATION) 

RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION INTERPRÉ-
TATIVE) 

El Salvador El Salvador 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 10 January 
2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 10 janvier 2011 

Date of effect: 1 July 2011 Date de prise d'effet : 1er juillet 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 10 January 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 10 janvier 
2011 

 

 

Interpretative declaration:  Déclaration interprétative :  
[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Regarding article 10 of this Convention, the Government of the Republic of El Salvador con-
siders that the contents of paragraph 1 of this article do not imply any recognition of or mandatory 
subjection of any dispute to the jurisdiction of the International Court of Justice, but instead the 
purely discretionary power of each State Party to submit to such a jurisdiction if it should so agree, 
given that the Republic of El Salvador does not recognize the jurisdiction of the International 
Court of Justice. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 Selon le Gouvernement de la République d’El Salvador, le paragraphe 1 de l’article 10 de la 
Convention ne signifie pas que les États parties reconnaissent la compétence de la Cour internatio-
nale de Justice, et il ne leur impose pas l’obligation de la saisir en cas de différend mais plutôt leur 
confère la faculté de le faire s’ils le souhaitent; la République d’El Salvador, pour sa part, ne re-
connaît pas la compétence de la Cour internationale de Justice.  
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No. 47988. Spain and Estonia No 47988. Espagne et Estonie 

AGREEMENT BETWEEN THE KINGDOM 
OF SPAIN AND THE REPUBLIC OF ES-
TONIA ON THE REPRESENTATION FOR 
THE ISSUING OF SCHENGEN VISAS. 
MADRID, 11 FEBRUARY 2009 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2710, I-47988.] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME D'ES-
PAGNE ET LA RÉPUBLIQUE D'ESTONIE 
RELATIF À LA REPRÉSENTATION POUR 
LA DÉLIVRANCE DE VISAS SCHENGEN. 
MADRID, 11 FÉVRIER 2009 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2710, I-47988.] 

 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT AMENDING THE AGREEMENT 
BETWEEN THE KINGDOM OF SPAIN AND THE 
REPUBLIC OF ESTONIA ON THE REPRESEN-
TATION FOR THE ISSUING OF SCHENGEN VI-
SAS. MADRID, 25 MARCH 2010 AND 
14 MAY 2010 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN AC-
CORD MODIFIANT L'ACCORD ENTRE LE 
ROYAUME D'ESPAGNE ET LA RÉPUBLIQUE 
D'ESTONIE RELATIF À LA REPRÉSENTATION 
POUR LA DÉLIVRANCE DE VISAS SCHENGEN. 
MADRID, 25 MARS 2010 ET 14 MAI 2010 

Entry into force: provisionally on 14 May 
2010 and definitively on 14 September 2010 
by notification, in accordance with the provi-
sions of the said notes 

Entrée en vigueur : provisoirement le 14 mai 
2010 et définitivement le 14 septembre 2010 
par notification, conformément aux disposi-
tions desdites notes 

Authentic texts: English and Spanish Textes authentiques : anglais et espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 28 January 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : Espagne, 28 janvier 2011 

 312 



Volume 2728, A-47988 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET DE LA COOPÉRATION 

NOTE VERBALE 

Madrid, le 25 mars 2010 

N° 3/15.6 

Le Ministère des affaires étrangères et de la coopération présente ses compliments à 
l’Ambassade de la République d’Estonie à Madrid et a le plaisir de se référer à l’Accord entre la 
République d’Estonie et le Royaume d’Espagne relatif à la représentation pour la délivrance de vi-
sas Schengen, conclu à Madrid le 11 février 2009 et en vigueur depuis le 29 avril 2009. 

Comme suite aux consultations menées par la voie diplomatique à propos de l’aménagement 
de l’Accord précité en fonction des nouvelles mesures juridiques encadrant la représentation des 
États Schengen pour l’étude des demandes de visas Schengen et leur délivrance, qui figurent dans 
le Règlement (CE) n° 810/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant 
un code communautaire pour les visas (code des visas) et applicable à partir du 5 avril 2010, et 
compte tenu des dispositions de l’article 6 de l’Accord précité, le Ministère a l’honneur de propo-
ser, au nom du Gouvernement du Royaume d’Espagne, d’amender comme suit le troisième para-
graphe du préambule, le paragraphe 1 de l’article premier, les paragraphes 1 et 2 de l’article 2 de 
l’Accord : 

« Préambule (troisième paragraphe) 
Conformément à l’acquis de Schengen et aux dispositions actuelles de la législation commu-

nautaire concernant la représentation pour la délivrance des visas Schengen dans les pays tiers; 
Article premier. Ambassades et consulats espagnols chargés de délivrer des visas pour 

l’Estonie (premier paragraphe). 
1. L’Espagne représentera l’Estonie pour la délivrance des visas Schengen dans les consu-

lats ou les sections consulaires des ambassades de l’Espagne à : 
a) Alger (Algérie) 
b) Buenos Aires (Argentine) 
c) Sao Paulo (Brésil) 
d) San José (Costa Rica) 
e) San Salvador (El Salvador) 
f) San Juan (Porto Rico, États-Unis d’Amérique) 
g) Guatemala (Guatemala) 
h) Tegucigalpa (Honduras) 
i) Mexico (Mexique) 
j) Managua (Nicaragua) 
k) Panama (Panama) 
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l) Asunción (Paraguay) 
m) Montevideo (Uruguay) 
n) Caracas (Venezuela) 
Article 2. Délivrance des visas 
1) Si le consulat ou la section consulaire de l’Ambassade d’Espagne dans le pays respectif 

estime, après vérification, que toutes les conditions de délivrance d’un visa sont réunies comme 
prescrit par la législation communautaire applicable, qu’il n’y a pas de risque d’immigration clan-
destine et que le postulant ne constitue pas une menace pour l’ordre public, il ou elle délivre le vi-
sa. 

2) Si le consulat ou la section consulaire de l’Ambassade d’Espagne dans le pays respectif 
estime, après vérification, que les conditions de délivrance d’un visa ne sont pas réunies, il ou elle 
refuse de délivrer le visa conformément à la législation communautaire applicable. En cas de 
doute, l’Ambassade ou le Consulat d’Estonie le/la plus proche peut être consulté(e) (voir les coor-
données à l’annexe 1). » 

Si le Gouvernement de la République d’Estonie juge cette proposition acceptable, la présente 
note et la note de réponse de l’Ambassade exprimant cette approbation constitueront un accord 
entre la République d’Estonie et le Royaume d’Espagne portant amendement de l’Accord entre la 
République d’Estonie et le Royaume d’Espagne relatif à la représentation pour la délivrance de vi-
sas Schengen conclu à Madrid le 11 février 2009, qui entrera en vigueur à la date de la dernière 
notification par laquelle les Parties se seront informées de l’accomplissement des formalités in-
ternes requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord d’amendement. L’accord 
d’amendement entrera provisoirement en application à partir du 5 avril 2010 à la suite de 
l’échange de notes. 

Le Ministère des affaires étrangères et de la coopération saisit cette occasion pour réitérer à 
l’Ambassade de la République d’Estonie l’assurance de sa très haute considération. 

 
À l’Ambassade de la République d’Estonie à Madrid 
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II 
AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE D’ESTONIE À MADRID 

NOTE VERBALE 

Madrid, le 14 mai 2010 

N° 1-3/15 

L’Ambassade de la République d’Estonie présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères et de la coopération du Royaume d’Espagne et a l’honneur de se référer à la note du 
Ministère no 3/15.6 du 25 mars 2010, dont la teneur est la suivante : 

 
[Voir note I] 

 
L’Ambassade confirme que ce qui précède recueille l’agrément de la République d’Estonie. 

En conséquence, la note du Ministère et la présente note de réponse constitueront l’Accord entre la 
République d’Estonie et le Royaume d’Espagne portant amendement de l’Accord entre la Répu-
blique d’Estonie et le Royaume d’Espagne relatif à la représentation pour la délivrance de visas 
Schengen conclu à Madrid le 11 février 2009, qui entrera en vigueur à la date de la dernière notifi-
cation annonçant l’achèvement des formalités internes requises pour son entrée en vigueur. 

L’Accord d’amendement entrera provisoirement en application à partir du 14 mai 2010 à la 
suite de l’échange de notes. 

L’Estonie a accompli les formalités internes requises pour l’entrée en vigueur du présent Ac-
cord d’amendement. La partie estonienne serait reconnaissante à l’Ambassade de bien vouloir 
l’informer de l’accomplissement des formalités internes requises pour l’entrée en vigueur du pré-
sent Accord d’amendement par la partie espagnole. 

En outre, se référant à l’article 3 de l’Accord, la partie estonienne demande à la partie espa-
gnole, après l’entrée en vigueur du présent Accord et à la demande de la partie estonienne, de bien 
vouloir fournir les statistiques disponibles concernant les visas refusés dans le cadre du présent 
Accord. 

L’Ambassade de la République d’Estonie saisit cette occasion pour réitérer au Ministère des 
affaires étrangères et de la coopération du Royaume d’Espagne les assurances de sa très haute 
considération. 
 
Au Ministère des affaires étrangères et 
de la coopération du Royaume d’Espagne 
Madrid
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No. 48088. Multilateral No 48088. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION FOR THE 
PROTECTION OF ALL PERSONS FROM 
ENFORCED DISAPPEARANCE. NEW 
YORK, 20 DECEMBER 2006 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2716, I-48088.] 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR 
LA PROTECTION DE TOUTES LES PER-
SONNES CONTRE LES DISPARITIONS 
FORCÉES. NEW YORK, 20 DÉCEMBRE 
2006 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2716, I-48088.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Armenia Arménie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 24 January 
2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 24 janvier 2011 

Date of effect: 23 February 2011 Date de prise d'effet : 23 février 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 24 January 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 24 janvier 
2011 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Gabon Gabon 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 19 January 
2011 

Dépôt de l'instrument auprès du Secré-
taire général de l'Organisation des Na-
tions Unies : 19 janvier 2011 

Date of effect: 18 February 2011 Date de prise d'effet : 18 février 2011 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: ex officio, 19 January 2011 
Enregistrement auprès du Secrétariat des 

Nations Unies : d'office, 19 janvier 
2011 

 

DECLARATION UNDER ARTICLE 31 DÉCLARATION EN VERTU DE L'ARTICLE 31 
Spain Espagne 
Notification effected with the Secretary-

General of the United Nations: 5 January 
2011 

Notification effectuée auprès du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations 
Unies : 5 janvier 2011 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: ex officio, 5 January 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : d'office, 5 janvier 2011 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

In accordance with article 31 of the International Convention for the Protection of All Persons 
from Enforced Disappearance, the Kingdom of Spain declares that it recognizes the competence of 
the Committee to receive and consider communications from or on behalf of individuals subject to 
its jurisdiction, claiming to be victims of violations by Spain of provisions of this Convention. 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément à l’article 31 de la Convention internationale pour la protection de toutes les 
personnes contre les disparitions forcées, le Royaume d’Espagne déclare qu’il reconnaît la compé-
tence du Comité pour recevoir et examiner des communications présentées par des personnes ou 
pour le compte de personnes relevant de sa juridiction qui affirment être victimes d’une violation, 
par l’Espagne, des dispositions de la présente Convention. 
 

DECLARATION UNDER ARTICLE 32 DÉCLARATION EN VERTU DE L'ARTICLE 32 
Spain Espagne 
Notification effected with the Secretary-

General of the United Nations: 5 January 
2011 

Notification effectuée auprès du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations 
Unies : 5 janvier 2011 

Registration with the Secretariat of the Unit-
ed Nations: ex officio, 5 January 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : d'office, 5 janvier 2011 

 

 
[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

In accordance with article 32 of the International Convention for the Protection of All persons 
from Enforced Disappearance, the Kingdom of Spain declares that it recognizes the competence of 
the Committee to receive and consider communications in which a State Party claims that another 
State Party is not fulfilling its obligations under this Convention. 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Conformément à l’article 32 de la Convention internationale pour la protection de toutes les 
personnes contre les disparitions forcées, le Royaume d’Espagne déclare qu’il reconnaît la compé-
tence du Comité pour recevoir et examiner des communications par lesquelles un État partie pré-
tend qu’un autre État partie ne s’acquitte pas de ses obligations au titre de la présente Convention.
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No. 48104. International Atomic 
Energy Agency and Rwanda 

No 48104. Agence internationale de 
l'énergie atomique et Rwanda 

AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC 
OF RWANDA AND THE INTERNATION-
AL ATOMIC ENERGY AGENCY FOR 
THE APPLICATION OF SAFEGUARDS IN 
CONNECTION WITH THE TREATY ON 
THE NON-PROLIFERATION OF NUCLE-
AR WEAPONS. ARUSHA, 12 NOVEMBER 
2009, AND VIENNA, 18 NOVEMBER 2009 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2718, 
I-48104.] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DU 
RWANDA ET L'AGENCE INTERNATIO-
NALE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE RELA-
TIF À L'APPLICATION DE GARANTIES 
DANS LE CADRE DU TRAITÉ SUR LA 
NON-PROLIFÉRATION DES ARMES NU-
CLÉAIRES. ARUSHA, 12 NOVEMBRE 
2009, ET VIENNE, 18 NOVEMBRE 2009 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2718, 
I-48104.] 

 

PROTOCOL ADDITIONAL TO THE AGREEMENT 
BETWEEN THE REPUBLIC OF RWANDA AND 
THE INTERNATIONAL ATOMIC ENERGY 
AGENCY FOR THE APPLICATION OF SAFE-
GUARDS IN CONNECTION WITH THE TREATY 
ON THE NON-PROLIFERATION OF NUCLEAR 
WEAPONS (WITH ANNEXES). ARUSHA, 
12 NOVEMBER 2009, AND VIENNA, 
18 NOVEMBER 2009 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À L'ACCORD ENTRE 
LA RÉPUBLIQUE DU RWANDA ET L'AGENCE 
INTERNATIONALE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE 
RELATIF À L'APPLICATION DE GARANTIES 
DANS LE CADRE DU TRAITÉ SUR LA NON-
PROLIFÉRATION DES ARMES NUCLÉAIRES 
(AVEC ANNEXES). ARUSHA, 12 NOVEMBRE 
2009, ET VIENNE, 18 NOVEMBRE 2009 

Entry into force: 17 May 2010 by notification, 
in accordance with article 17 

Entrée en vigueur : 17 mai 2010 par notifica-
tion, conformément à l'article 17 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic Ener-
gy Agency, 11 January 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Agence internationale de 
l'énergie atomique, 11 janvier 2011 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Ar-
ticle 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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No. 48106. International Atomic 
Energy Agency and Gabon 

No 48106. Agence internationale de 
l'énergie atomique et Gabon 

AGREEMENT BETWEEN THE GABONESE 
REPUBLIC AND THE INTERNATIONAL 
ATOMIC ENERGY AGENCY FOR THE 
APPLICATION OF SAFEGUARDS IN 
CONNECTION WITH THE TREATY ON 
THE NON-PROLIFERATION OF NUCLE-
AR WEAPONS. VIENNA, 25 OCTOBER 
1976, AND LIBREVILLE, 3 DECEMBER 
1979 [United Nations, Treaty Series, vol. 2718, 
I-48106.] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE GA-
BONAISE ET L'AGENCE INTERNATIO-
NALE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE RELA-
TIF À L'APPLICATION DE GARANTIES 
DANS LE CADRE DU TRAITÉ SUR LA 
NON-PROLIFÉRATION DES ARMES NU-
CLÉAIRES. VIENNE, 25 OCTOBRE 1976, 
ET LIBREVILLE, 3 DÉCEMBRE 1979 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2718, 
I-48106.] 

 

PROTOCOL ADDITIONAL TO THE AGREEMENT 
BETWEEN THE GABONESE REPUBLIC AND 
THE INTERNATIONAL ATOMIC ENERGY 
AGENCY FOR THE APPLICATION OF SAFE-
GUARDS IN CONNECTION WITH THE TREATY 
ON THE NON-PROLIFERATION OF NUCLEAR 
WEAPONS (WITH ANNEXES). VIENNA, 
8 JUNE 2005 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À L'ACCORD ENTRE 
LA RÉPUBLIQUE GABONAISE ET L'AGENCE 
INTERNATIONALE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE 
RELATIF À L'APPLICATION DE GARANTIES 
DANS LE CADRE DU TRAITÉ SUR LA NON-
PROLIFÉRATION DES ARMES NUCLÉAIRES 
(AVEC ANNEXES). VIENNE, 8 JUIN 2005 

Entry into force: 25 March 2010 by notifica-
tion, in accordance with article 17 

Entrée en vigueur : 25 mars 2010 par notifica-
tion, conformément à l'article 17 

Authentic text: French Texte authentique : français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic Ener-
gy Agency, 11 January 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Agence internationale de 
l'énergie atomique, 11 janvier 2011 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Ar-
ticle 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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No. 48107. International Atomic 
Energy Agency and Angola 

No 48107. Agence internationale de 
l'énergie atomique et Angola 

AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC 
OF ANGOLA AND THE INTERNATION-
AL ATOMIC ENERGY AGENCY FOR 
THE APPLICATION OF SAFEGUARDS IN 
CONNECTION WITH THE TREATY ON 
THE NON-PROLIFERATION OF NUCLE-
AR WEAPONS. VIENNA, 28 APRIL 2010 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2718, 
I-48107.] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE D'AN-
GOLA ET L'AGENCE INTERNATIONALE 
DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE RELATIF À 
L'APPLICATION DE GARANTIES DANS 
LE CADRE DU TRAITÉ SUR LA NON-
PROLIFÉRATION DES ARMES NU-
CLÉAIRES. VIENNE, 28 AVRIL 2010 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2718, 
I-48107.] 

 

PROTOCOL ADDITIONAL TO THE AGREEMENT 
BETWEEN THE REPUBLIC OF ANGOLA AND 
THE INTERNATIONAL ATOMIC ENERGY 
AGENCY FOR THE APPLICATION OF SAFE-
GUARDS IN CONNECTION WITH THE TREATY 
ON THE NON-PROLIFERATION OF NUCLEAR 
WEAPONS (WITH ANNEXES). VIENNA, 
28 APRIL 2010 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À L'ACCORD ENTRE 
LA RÉPUBLIQUE D'ANGOLA ET L'AGENCE 
INTERNATIONALE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE 
RELATIF À L'APPLICATION DE GARANTIES 
DANS LE CADRE DU TRAITÉ SUR LA NON-
PROLIFÉRATION DES ARMES NUCLÉAIRES 
(AVEC ANNEXES). VIENNE, 28 AVRIL 2010 

Entry into force: 28 April 2010 by signature, 
in accordance with article 17 

Entrée en vigueur : 28 avril 2010 par signa-
ture, conformément à l'article 17 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic Ener-
gy Agency, 11 January 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Agence internationale de 
l'énergie atomique, 11 janvier 2011 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Ar-
ticle 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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No. 48108. International Atomic 
Energy Agency and Mauritania 

No 48108. Agence internationale de 
l'énergie atomique et Mauritanie 

AGREEMENT BETWEEN THE ISLAMIC 
REPUBLIC OF MAURITANIA AND THE 
INTERNATIONAL ATOMIC ENERGY 
AGENCY FOR THE APPLICATION OF 
SAFEGUARDS IN CONNECTION WITH 
THE TREATY ON THE NON-
PROLIFERATION OF NUCLEAR WEAP-
ONS. VIENNA, 2 JUNE 2003 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2718, I-48108.] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE ISLA-
MIQUE DE MAURITANIE ET L'AGENCE 
INTERNATIONALE DE L'ÉNERGIE 
ATOMIQUE RELATIF À L'APPLICATION 
DE GARANTIES DANS LE CADRE DU 
TRAITÉ SUR LA NON-PROLIFÉRATION 
DES ARMES NUCLÉAIRES. VIENNE, 
2 JUIN 2003 [Nations Unies, Recueil des Trai-
tés, vol. 2718, I-48108.] 

 

PROTOCOL ADDITIONAL TO THE AGREEMENT 
BETWEEN THE ISLAMIC REPUBLIC OF MAU-
RITANIA AND THE INTERNATIONAL ATOMIC 
ENERGY AGENCY FOR THE APPLICATION OF 
SAFEGUARDS IN CONNECTION WITH THE 
TREATY ON THE NON-PROLIFERATION OF 
NUCLEAR WEAPONS (WITH ANNEXES). VI-
ENNA, 2 JUNE 2003 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À L'ACCORD ENTRE 
LA RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE 
ET L'AGENCE INTERNATIONALE DE L'ÉNER-
GIE ATOMIQUE RELATIF À L'APPLICATION DE 
GARANTIES DANS LE CADRE DU TRAITÉ SUR 
LA NON-PROLIFÉRATION DES ARMES NU-
CLÉAIRES (AVEC ANNEXES). VIENNE, 2 JUIN 
2003 

Entry into force: 10 December 2009 by notifi-
cation, in accordance with article 17 

Entrée en vigueur : 10 décembre 2009 par no-
tification, conformément à l'article 17 

Authentic texts: Arabic, English and French Textes authentiques : arabe, anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic Ener-
gy Agency, 11 January 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Agence internationale de 
l'énergie atomique, 11 janvier 2011 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Ar-
ticle 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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No. 48110. International Atomic 
Energy Agency and Chad 

No 48110. Agence internationale de 
l'énergie atomique et Tchad 

AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC 
OF CHAD AND THE INTERNATIONAL 
ATOMIC ENERGY AGENCY FOR THE 
APPLICATION OF SAFEGUARDS IN 
CONNECTION WITH THE TREATY ON 
THE NON-PROLIFERATION OF NUCLE-
AR WEAPONS. N'DJAMENA, 
11 SEPTEMBER 2009, AND VIENNA, 
15 SEPTEMBER 2009 [United Nations, Trea-
ty Series, vol. 2718, I-48110.] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DU 
TCHAD ET L'AGENCE INTERNATIO-
NALE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE RELA-
TIF À L'APPLICATION DE GARANTIES 
DANS LE CADRE DU TRAITÉ SUR LA 
NON-PROLIFÉRATION DES ARMES NU-
CLÉAIRES. N'DJAMENA, 11 SEPTEMBRE 
2009, ET VIENNE, 15 SEPTEMBRE 2009 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2718, 
I-48110.] 

 

PROTOCOL ADDITIONAL TO THE AGREEMENT 
BETWEEN THE REPUBLIC OF CHAD AND THE 
INTERNATIONAL ATOMIC ENERGY AGENCY 
FOR THE APPLICATION OF SAFEGUARDS IN 
CONNECTION WITH THE TREATY ON THE 
NON-PROLIFERATION OF NUCLEAR WEAP-
ONS (WITH ANNEXES). N'DJAMENA, 
11 SEPTEMBER 2009, AND VIENNA, 
15 SEPTEMBER 2009 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À L'ACCORD ENTRE 
LA RÉPUBLIQUE DU TCHAD ET L'AGENCE 
INTERNATIONALE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE 
RELATIF À L'APPLICATION DE GARANTIES 
DANS LE CADRE DU TRAITÉ SUR LA NON-
PROLIFÉRATION DES ARMES NUCLÉAIRES 
(AVEC ANNEXES). N'DJAMENA, 
11 SEPTEMBRE 2009, ET VIENNE, 
15 SEPTEMBRE 2009 

Entry into force: 13 May 2010 by notification, 
in accordance with article 17 

Entrée en vigueur : 13 mai 2010 par notifica-
tion, conformément à l'article 17 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Atomic Ener-
gy Agency, 11 January 2011 

Enregistrement auprès du Secrétariat des 
Nations Unies : Agence internationale de 
l'énergie atomique, 11 janvier 2011 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au pa-
ragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en application l'Ar-
ticle 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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No. 48231. International Fund for 
Agricultural Development and 
Mozambique 

No 48231. Fonds international de 
développement agricole et Mo-
zambique 

FINANCING AGREEMENT (SOFALA BANK 
ARTISANAL FISHERIES PROJECT) BE-
TWEEN THE REPUBLIC OF MOZAM-
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